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CHAPITRE I. 

I.1. 

PUBLIQUES

I.1.1. DEFINITIONS 

I.1.1.1. PREVENTION DES DECHETS 

L’article L. 541-1-1 du Code de l’environnement définit les notions de déchet et de 

prévention comme suit : 

Déchet : « toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 

détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire ». 

Prévention : « toutes mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit 

ne devienne un déchet, lorsque ces mesures concourent à la réduction d’au moins un des 

items suivants : 

- La quantité de déchets générés, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la 

prolongation de la durée d’usage des substances, matières ou produits ; 

- Les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine ; 

- La teneur en substances nocives pour l’environnement et la santé humaine dans les 

substances, matières ou produits ». 

 

La prévention de la production des déchets vise à réduire les impacts environnementaux 

liés aux étapes de production, de transformation, de transport et d’utilisation des matières 

et produits qui génèrent des déchets.  

Il est possible de distinguer la prévention « amont » des déchets, obtenue par les mesures 

prises par les fabricants et les distributeurs avant qu’un produit ne soit mis sur le marché, 

et la prévention « aval » portant sur les mesures prises par le consommateur final ou les 

collectivités territoriales pour réduire les déchets. 

 

Figure 1 - Prévention et gestion des déchets 
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I.1.1.2. DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

I.1.1.2.1. Déchets ménagers 

Les déchets ménagers sont produits par les ménages. Ils sont pris en charge (collecte et 

traitement) par la Communauté d’Agglomération, conformément aux dispositions de la Loi 

portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite « NOTRe ») du 

7 août 2015. 

I.1.1.2.2. Déchets assimilables aux déchets ménagers 

Les déchets des activités économiques (entreprises, administrations, associations, etc.) 

qui sont assimilables à des déchets ménagers sont collectés par la Communauté 

d’Agglomération avec les déchets des ménages. L’article L.2224-14 du Code général des 

collectivités territoriales précise que les collectivités peuvent assurer la collecte et le 

traitement de déchets non ménagers qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités 

produites, peuvent être collectés et traités sans sujétions techniques particulières ; c’est 

ce que l’on nomme classiquement les « déchets assimilés ». 

 

Cœur d’Essonne Agglomération (CDEA) a adopté, en séance du Conseil Communautaire du 

14 octobre 2021, le règlement de collecte fixant les volumes hebdomadaires au-delà 

desquels les déchets ne sont plus assimilés aux déchets ménagers. 

Elles sont de : 

- 1440 litres pour les déchets assimilables aux ordures ménagères ; 

- 1100 litres pour les déchets assimilables aux emballages / papiers ménagers. 

Ainsi, les déchets des activités économiques du territoire de l’Agglomération qui sont 

assimilables aux déchets ménagers sont inclus dans les tonnages du présent rapport.  

I.1.1.2.3. Déchets ménagers et assimilés 

Les déchets ménagers et les déchets des activités économiques assimilables aux déchets 

des ménages forment les déchets ménagers et assimilés, ou DMA. Ils correspondent à 

l’ensemble des déchets pris en charge par le Service Public de Prévention et de Gestion 

des Déchets (SPPGD). 

Les DMA se décomposent en deux catégories : 

- Les déchets « de routine », ou ordures ménagères et assimilées (OMA). Il s’agit des 

ordures ménagères résiduelles (dont les déchets alimentaires), les papiers et 

emballages hors verre (PEHV), et le verre d’emballage. 

- Les déchets « occasionnels », qui comprennent les déchets végétaux et 

encombrants, ou encore les déchets déposés en déchèterie. 

 

  



 

3 

 

Le tableau ci-dessous présente les différents types de DMA. 

 

 

Tableau 1 - Les différents types de DMA 

 

Remarque : Selon l’Observatoire Régional des Déchets d’Île-de-France (ORDIF), les 

déchets des activités économiques pris en charge dans le cadre du SPPGD représentent 20 

à 25% des DMA. 

I.1.1.3. PREVENTION ET TRI DES DECHETS, DEUX NOTIONS BIEN DISTINCTES 

La prévention concerne la non-production de déchets, leur évitement en amont. Le tri 

quant à lui consiste en une séparation des déchets une fois que ceux-ci ont été produits, 

afin d’obtenir une meilleure valorisation.  

Une fois le déchet produit, il rentrera dans l’une des catégories précédemment décrites, et 

sera donc comptabilisé dans les tonnages, qu’il ait été ou non correctement trié par 

l’usager. 

I.1.1.4. COMPETENCE « DECHETS » 

La compétence de gestion des déchets ménagers et assimilés est classiquement découpée 

en deux axes, la collecte et le traitement des déchets. 

La collecte est composée des thématiques suivantes : sensibilisation des usagers, actions 

liées à la prévention, précollecte, collecte à proprement parler, transport et transfert des 

déchets vers les unités de traitement. 

Le traitement se décompose également en plusieurs étapes techniques : tri dans des 

centres dédiés, valorisation (compostage, méthanisation, recyclage, incinération…), ou 

encore enfouissement pour les déchets ultimes. 

La gestion des déchèteries peut, elle, faire partie de l’une ou de l’autre des compétences 

ou des deux à la fois. S’agissant du cas particulier de Cœur d’Essonne Agglomération, c’est 

le SIREDOM qui gère l’entièreté des déchèteries. 
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I.1.2. CADRE REGLEMENTAIRE DE LA PREVENTION DES DECHETS 

I.1.2.1. EN FRANCE, UN PREMIER PLAN DE PREVENTION ET LES LOIS GRENELLE 

La prévention des déchets a été introduite dans le droit français dès 1992, avec la Loi 

no 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations 

classées pour la protection de l'environnement.  

La prévention a connu un élan important à partir de février 2004 avec un premier Plan 

national de prévention de la production de déchets, établi de façon volontaire par le 

ministère chargé de l’environnement. 

Par la suite, la Loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 

œuvre du Grenelle de l'environnement (dite « Grenelle I ») a défini de grandes orientations 

et exposé les choix faits, sans pour autant toujours prévoir leurs modalités concrètes 

d’application ou de financement.  

Enfin, la Loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement (dite « Grenelle II ») précise de manière concrète les mesures de la 

précédente, en mettant l’accent sur six chantiers majeurs, dont celui de la gestion des 

déchets. 

I.1.2.2. EN EUROPE 

En parallèle, la Directive européenne 2008/98/CE sur les déchets, devant être transposée 

dans le droit national des États membres au plus tard le 12 décembre 2010, a défini une 

hiérarchie des modes de traitement des déchets, plaçant le principe de prévention comme 

une priorité, en amont de la production de déchets elle-même. Cette hiérarchie est 

schématisée ci-dessous : 

 

 

Figure 2 - Hiérarchie des modes de traitement des déchets 

 

 

Prévention 

 

 

 
 

Gestion 

 

La Directive 2008/98/CE a également imposé à tous les États membres de mettre en place 

des plans de prévention des déchets. L’article L. 541-11 du Code de l’environnement 

intègre cette obligation dans le droit national. 
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I.1.2.3. LA REGLEMENTATION FRANÇAISE SUITE A LA DIRECTIVE EUROPEENNE DE 

2008 

Le plan d’actions déchets 2009-2012 fixait comme objectif de réduire de 7% la production 

d’ordures ménagères et assimilées (OMA) par habitant entre 2008 et 2013. 

Depuis 2015 (parution de la Loi de transition énergétique pour la croissance verte1), la 

politique française de prévention des déchets s’intègre aussi dans le cadre plus large de la 

transition vers l’économie circulaire et l’utilisation efficace des ressources, pour permettre 

la mutation de l’économie vers un mode plus économe en ressources mais restant porteur 

de croissance économique. 

Publiée en 2018, la Feuille de route pour l’économie circulaire décline avec 50 mesures 

opérationnelles la transition à opérer pour passer du modèle économique actuel 

« fabriquer, consommer, jeter », linéaire, à un modèle circulaire.  

Ces mesures sont renforcées par la Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire2 (dite 

« AGEC »), votée en février 2020, qui fait de la prévention et la gestion des déchets un 

enjeu primordial. La Loi AGEC entend ainsi accélérer le changement de modèle de 

production et de consommation afin de limiter les déchets, et préserver les ressources 

naturelles, la biodiversité et le climat. 

Enfin, issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, la Loi portant lutte 

contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets3 (dite 

« Climat et Résilience ») est parue en 2021. Elle a pour objectif d’ancrer la transition 

écologique dans tous les domaines du quotidien : consommation, production et travail, 

déplacements, logement, alimentation. Elle renforce également la protection judiciaire de 

l’environnement. 

 

La prévention des déchets constitue donc désormais un pilier de l’économie circulaire, 

visant un changement de paradigme, avec la fin du modèle de consommation linéaire. La 

dynamique des programmes de prévention des déchets s’intègre ainsi désormais dans une 

réflexion plus globale, permettant de relever le défi de la transition écologique.  

  

 

1 Loi no 2015-992 du 17 août 2015 

2 Loi no 2020-105 du 10 février 2020 

3 Loi no 2021-1104 du 22 août 2021 
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I.2. LES NIVEAUX DE MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES 

La réglementation française définit trois niveaux de mise en œuvre des politiques publiques 

de prévention des déchets : 

- le Plan national de prévention des déchets (PNPD, art. L. 541-11 CE4) ; 

- les Plans régionaux de prévention et de gestion des déchets (PRPGD, 

art. L. 541-13 CE) ; 

- les Programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA, 

art. L. 541-15-1 CE), portés par les collectivités en charge de la collecte des 

déchets. 

 

Les principes et objectifs retenus dans les différents plans ont par nature vocation à 

innerver les politiques publiques menées dans le domaine des déchets à chaque niveau 

(État, Régions, collectivités en charge de la collecte des déchets). Ainsi, les dispositions 

d’un niveau donné doivent être compatibles avec les décisions des niveaux supérieurs. 

Le rapport de compatibilité exige que les dispositions prises ne fassent pas obstacle à 

l’application des dispositions des documents de rangs supérieurs, faute de quoi elles sont 

susceptibles d’être sanctionnées par le juge administratif. 

I.2.1. PLAN NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS 

Le Plan national de prévention des déchets (PNPD) traite de l’ensemble des déchets et cible 

l’ensemble des acteurs. Il fixe les orientations stratégiques et objectifs de la politique 

publique de prévention des déchets. Enfin, il prépare la mise en œuvre, le suivi, et 

l’évaluation des mesures élaborées. 

 

Pour répondre à l’enjeu de mobilisation collective, les mesures du plan touchent différents 

publics : les acteurs économiques, les associations, les acteurs de l’économie sociale et 

solidaire, les ménages et les acteurs publics. Toutes ces mesures visent à réduire 

l’ensemble des flux de déchets.  

Ce plan est structuré en 5 axes et 47 mesures : 

- Axe 1 - Intégrer la prévention des déchets dès la conception des produits et des 

services ; 

- Axe 2 – Allonger la durée d’usage des produits en favorisant leur entretien et leur 

réparation ; 

- Axe 3 – Développer le réemploi et la réutilisation ; 

- Axe 4 – Lutter contre le gaspillage et réduire les déchets ; 

- Axe 5 – Engager les acteurs publics dans des démarches de prévention des déchets. 

 

4 Dans l’ensemble du présent document, l’abréviation « art. XXX CE » renvoie à l’article 

correspondant du Code de l’environnement. 
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Les axes 1, 2, 3 s’attachent aux leviers de la prévention que sont l’écoconception des 

produits et des services, et l’allongement de la durée de vie des produits à travers d’une 

part la réparation, d’autre part le réemploi et la réutilisation. 

L’axe 4 cible la réduction de certains usages et pratiques de consommation générateurs de 

déchets et de gaspillage de ressources. Il comporte plusieurs actions pour réduire l’usage 

unique, et complète les mesures de l’axe 3 (réemploi et réutilisation). 

L’axe 5 concerne les actions de prévention à engager par les acteurs publics, s’agissant 

d’exemplarité de l’Etat, des collectivités territoriales, et d’accompagnement des politiques 

territoriales en faveur de la réduction des déchets. 

 

Au regard des dispositions de la Loi AGEC, le PNPD 2021-2027 fixe par ailleurs des objectifs 

quantifiés à atteindre d’ici 2030, notamment : 

- Réduire de 15% (par rapport à 2010) les quantités de DMA produites par habitant ; 

- Réduire de 5% (par rapport à 2010) les quantités de déchets d'activités 

économiques par unité de valeur produite ; 

- Atteindre l’équivalent de 5% du tonnage des déchets ménagers en matière de 

réemploi et de réutilisation ; 

- Réduire le gaspillage alimentaire de 50% (par rapport à 2015). 

I.2.2. PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 

I.2.2.1. GENERALITES 

La mise en œuvre au niveau régional de Plans de prévention et de gestion des déchets 

(PRPGD) permet de décliner les objectifs nationaux de manière adaptée aux particularités 

territoriales.  

Ces plans, qui doivent être révisés tous les six ans (art. L 541-15 CE), comprennent 

notamment : 

- Une prospective de l'évolution tendancielle des quantités de déchets produites sur 

le territoire, intégrant les évolutions démographiques et économiques prévisibles ; 

- Une planification de la prévention des déchets, qui recense les actions prévues et 

identifie les actions à prévoir par les différents acteurs concernés pour atteindre les 

objectifs de prévention des déchets. 

I.2.2.2. SPECIFICITES DU PRPGD D’ÎLE-DE-FRANCE 

Le Conseil Régional d’Île-de-France a approuvé le PRPGD 2020-2025 et son rapport 

environnemental associé par délibération du 21 novembre 2019 (la Loi AGEC n’avait donc 

pas été promulguée).  

Le PRPGD couvre l'ensemble des déchets produits en Île-de-France, quelle que soit leur 

nature (inertes, non dangereux, dangereux) ou leur producteur (collectivités, 

administrations, entreprises, habitants). Il concerne également les flux inter-régionaux. 
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Il comprend : 

- Un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets ; 

- Une vision prospective à six et douze ans des quantités de déchets à traiter ; 

- Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets 

avec des indicateurs de suivi du plan ; 

- Une planification de la prévention et de la gestion des déchets, avec un calendrier 

des actions, prévues et à prévoir par les différents acteurs concernés, pour atteindre 

les objectifs ; 

- L’adoption de mesures pour assurer la gestion des déchets des situations 

exceptionnelles ; 

- Une planification spécifique de certains flux de déchets (biodéchets, déchets de BTP, 

DMA, déchets amiantés, véhicules hors d'usage, textiles…) ; 

- Un plan régional d’actions en faveur de l’économie circulaire. 

 

Extrait du PRPGD : 

« L’article L. 541-1 du Code de l’Environnement retient comme objectif de « Donner la 

priorité à la prévention et à la réduction de la production de déchets, en réduisant de 

10% les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant [...] en 

2020 par rapport à 2010 ». 

En Île-de-France, le ratio de DMA collecté et traité ramené à l’habitant a baissé de 

4.3% entre 2010 et 2015, puis de seulement 3.6% entre 2010 et 2016. La tendance 

2017 est également à la hausse par rapport à 2016. Tendanciellement, l’objectif de 

prévention fixé par la loi ne sera donc pas atteint en Île-de-France à l’horizon 2020. 

En raison du retard initial du rythme de réduction des déchets, dû notamment aux 

particularités du territoire francilien en partie fortement urbanisé, la déclinaison 

régionale de l’objectif national de réduction des déchets propose un décalage dans le 

temps (la cible de -10% en 2020 n’est atteinte qu’en 2025, et dépassée en 2031). […] 

Les objectifs régionaux de prévention des DMA inscrits dans le PRPGD d’Île-de-France, 

en cohérence avec l’objectif national du Code de l’environnement tout en tenant 

compte des spécificités régionales, sont : 

• d’atteindre –10% entre 2010 et 2025 ; 

• de dépasser –10% entre 2010 et 2031. » 

I.2.3. PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS MENAGERS ET 

ASSIMILES 

Le Code de l’environnement prévoit enfin la définition de Programmes locaux de prévention 

des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA), au plus tard au 1er janvier 2012, par les 

collectivités territoriales responsables de la collecte des déchets ménagers et assimilés.  

Conformément aux dispositions de la Loi NOTRe, Cœur d’Essonne Agglomération exerce la 

compétence « Déchets » sur l’ensemble de son territoire depuis 2017, et est donc soumise 

à l’obligation de rédiger son PLPDMA. 

Le Décret no 2015-662 du 10 juin 2015, relatif aux programmes locaux de prévention des 

déchets ménagers et assimilés, précise leur contenu et les modalités de leur élaboration. 
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I.2.3.1. LE DEFI DE LA CREATION DE CŒUR D’ESSONNE, ET DES ACTIONS DE 

PREVENTION NON FORMALISEES 

Depuis la création de l’Agglomération au 1er janvier 2016, de nombreuses actions en lien 

avec la prévention ont été mises en place, sans toutefois être formalisées dans un PLPDMA.  

L’ambition de Cœur d’Essonne est aujourd’hui de formaliser son PLPDMA et ainsi prolonger 

une démarche de réduction des déchets amorcée depuis de nombreuses années, en se 

fixant des objectifs stratégiques. 

I.2.3.1.1. Modalités d’élaboration du Programme 

Le lancement de la procédure d’élaboration du PLPDMA a été actée en fin d’année 2020, 

avec la délibération no 20.183 du 17/12/2020, qui affirme la volonté de la collectivité de 

construire et de mettre en œuvre un PLPDMA. 

En 2021, une seconde délibération (no 21.087 du 17/06/2021) a acté la procédure 

d’élaboration et de suivi du Programme, ainsi que la composition prévisionnelle de la 

Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES). Cette instance, prévue par la 

réglementation, doit participer à la construction du Programme et à son évaluation au cours 

du temps. Elle est composée d’Élus volontaires du territoire, ainsi que de représentants 

des institutions et acteurs de la prévention et de la gestion des déchets. 

En conformité avec le Décret du 10 juin 2015, l’élaboration des PLPDMA doit respecter 

différentes étapes, schématisées ci-après, et notamment : 

- Constitution de la CCES ; 

- Consultation / recueil des avis des acteurs et du grand public ; 

- Adoption du PLPDMA.  
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I.2.3.1.2. Planning d’élaboration du Programme 

 

F
ig

u
re

 4
 -

 P
la

n
n
in

g
 d

'é
la

b
o
ra

ti
o
n
 d

u
 P

L
P
D

M
A
 d

e
 C

o
e
u
r 

d
'E

s
s
o
n
n
e
 A

g
g
lo

m
é
ra

ti
o
n
 

 



 

12 

 

I.2.3.1.3. Pilotage et gouvernance 

L’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du PLPDMA de l’Agglomération s’appuient sur : 

• Un Élu référent pour porter le Programme 

Le Vice-Président de Cœur d’Essonne Agglomération en charge de la 

Valorisation des Déchets est Élu référent pour l’élaboration du PLPDMA et 

Président de la CCES ; 

• Une équipe projet 

L’élaboration et l’animation du Programme sont assurées par le Pôle Prévention 

et Gestion des Déchets de Cœur d’Essonne Agglomération. 

Constituent l’équipe projet du PLPDMA : 

▪ Le/la Directeur.trice. du Pôle Prévention et Gestion des Déchets,  

▪ Le/la Responsable du Service Stratégie et Pilotage des actions de 

sensibilisation et son Adjoint.e,  

▪ Le/la Responsable du Service Economie Durable et Solidaire, 

▪ Le/la Responsable Développement Durable, 

▪ Le/la Directeur.trice de la Communication ; 

• Une équipe terrain 

Les agents du Pôle Prévention et gestion des déchets sont chargés de la mise 

en œuvre des actions sur le terrain ; 

• La Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES). 

I.2.3.1.4. Rôles de la CCES 

La CCES est une structure de consultation et d’échanges, qui participe à l’élaboration du 

PLPDMA en permettant les débats entre ses membres. Conformément à l’article 

R. 541-41-24 du Code de l’environnement, elle donne un avis sur tout nouveau projet de 

PLPDMA, avant que celui-ci ne soit arrêté par le Président de l’Agglomération. 

La mise en place de la CCES doit permettre : 

• De coordonner les parties prenantes ; 

• D’intégrer le point de vue des différents acteurs concernés, dont l’adhésion sera 

nécessaire lors de la mise en œuvre des actions ; 

• De remettre des avis et propositions de décisions au Président de Cœur d’Essonne 

Agglomération. 

Les rôles de la CCES varient en fonction du stade d’avancement de l’élaboration du 

PLPDMA. Ils sont a minima les suivants : 

• Définition de son programme de travail et désignation de l’instance chargée de son 

secrétariat : validation ; 

• Projet de PLPDMA avant consultation du public : avis ; 

• Projet de PLPDMA modifié pour tenir compte de la consultation du public, le cas 

échéant : avis ; 

• Examen du rapport annuel du Président de la CCES, portant sur la mise en œuvre 

du PLPDMA : avis ; 

• Résultats du PLPDMA tous les 6 ans : évaluation et décision de révision le cas 

échéant. 

 

La CCES est l’instance principale de concertation du PLPDMA.  
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I.2.3.1.5. Composition de la CCES 

La composition de la CCES n’est pas imposée par la réglementation, mais elle doit 

permettre de consulter et d’impliquer les différents acteurs locaux agissant dans les 

domaines de la prévention et de la gestion des déchets. 

Conformément à l’article R. 541-41-22 du Code de l’environnement, la Commission 

« définit […] des modalités de concertation avec les acteurs concernés par la prévention 

des déchets ménagers et assimilés sur le territoire qui ne sont pas représentés […]. » 

 

Dans cette optique, la CCES créée pour l’élaboration et le suivi du PLPDMA de Cœur 

d’Essonne Agglomération est constituée des collèges suivants, conformément aux 

dispositions de la délibération no 21.087 du 17 juin 2021 : 

• Collège des Élus locaux 

La CCES est présidée par le Vice-Président en charge de la Valorisation des Déchets de 

Cœur d’Essonne Agglomération. Lors du vote de la délibération no 21.087, il a été proposé 

que d’autres Élus volontaires du Conseil communautaire siègent également. 

• Collège des représentants des institutions et acteurs de la prévention et de 

la gestion des déchets 

Différents partenaires institutionnels, spécialisés dans la gestion des déchets, ont été 

identifiés, et un courrier de sollicitation leur a été adressé. Les structures membres 

volontaires ont désigné une personne pour les représenter et participer à la CCES.  
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CHAPITRE II. LE TERRITOIRE DE CŒUR 

II.1. CŒUR D’ESSONNE AGGLOMERATION ET LA COMPETENCE 

II.1.1. HISTORIQUE 

Au 1er janvier 2016, Cœur d’Essonne Agglomération est née de la fusion de la 

Communauté de Communes de l’Arpajonnais (CCA) et de la Communauté d’Agglomération 

du Val d’Orge (CAVO).  

A cette date, la compétence « Collecte et Traitement des Déchets ménagers et assimilés » 

est devenue une compétence obligatoire pour Cœur d’Essonne Agglomération. 

 

A partir de 2017, l’exercice de la compétence 

Déchets était réparti comme indiqué dans le 

schéma ci-contre. 

 

Cependant, Cœur d’Essonne a hérité des 

marchés de collecte issus de l’ancienne 

organisation et de modalités d’exercice de la 

compétence très disparates. Il a donc fallu 

attendre les extinctions de ces marchés pour 

faire converger les différentes modalités de 

collecte à l’échelle du territoire.  

 

Cette harmonisation s’est réalisée 

progressivement à compter du 1er janvier 

2017 et a vu son aboutissement au 1er 

janvier 2021 avec la mise en place d’un 

marché de collecte unique à l’échelle de 

tout le territoire.  

Ce nouveau contrat a permis l’uniformisation 

des modalités de collecte pour les 21 

Communes du territoire. 

 

  

Tableau 2 - Répartition de la compétence Déchets 
depuis 2017 
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II.1.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE DE L’AGGLOMERATION 

 

Figure 5 - Situation en Essonne des 21 communes concernées par le PLPDMA 

II.1.3. DONNEES DE POPULATION ET DE LOGEMENT AU 1ER JANVIER 2023 

La population municipale totale de Cœur d’Essonne Agglomération est de 

200 859 habitants pour les vingt-et-une villes (hors centre pénitenciaire de Fleury-

Mérogis, géré par un prestataire de collecte privé). 

Le territoire compte au total 79 768 résidences principales, réparties comme suit : 

- 41 595 résidences principales de type individuel en maison (soit un taux de 52.1% 

d’habitat pavillonnaire), 

- 37 546 résidences principales de type collectif en appartement (soit un taux de 47.1% 

d’habitat collectif), et 

- 627 résidences principales « autres » - chambres, etc. (0.8%). 

NB : Les données ci-dessus sont celles qui sont disponibles auprès de l’INSEE. Leur 

référence statistique est basée sur les données de population de 2020. Ces données sont 

utilisées dans le Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) de 

prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
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Pour ce qui est du nombre de logements (et donc du taux d’habitat collectif), les dernières 

données officielles de l’INSEE correspondent à la géographie en vigueur au 1er janvier 2022. 

Il s’agit des données de 2019. 

Il existe donc un décalage entre ces valeurs et celles qui seront utilisées dans la suite de 

ce document, pour les calculs des ratios notamment, pour lesquels les données ont été 

recalculées avec les populations réelles des années considérées (voir le paragraphe 

III.1. Années de référence du Programme 2024-2029). 

 

 

Populations municipales 
2020 INSEE 

Part dans la 
population totale 

Part d'habitat collectif 
2019 INSEE 

Arpajon 11 165 5.6% 75.2% 

Avrainville 1 017 0.5% 15.5% 

Brétigny-sur-Orge 27 006 13.4% 60.6% 

Breuillet 8 759 4.4% 19.9% 

Bruyères-le-Châtel 3 594 1.8% 32.8% 

Cheptainville 2 227 1.1% 17.3% 

Egly 6 539 3.3% 45.4% 

Fleury-Mérogis5 10 113 5.0% 77.9% 

Guibeville 871 0.4% 8.3% 

La Norville 4 316 2.1% 15.0% 

Le Plessis-Pâté 4 114 2.0% 24.1% 

Leuville-sur-Orge 4 350 2.2% 20.0% 

Longpont-sur-Orge 6 378 3.2% 21.0% 

Marolles-en-Hurepoix 5 607 2.8% 24.9% 

Morsang-sur-Orge 20 149 10.0% 45.3% 

Ollainville 4 803 2.4% 11.8% 

Sainte-Geneviève-des-Bois 35 879 17.9% 51.9% 

Saint-Germain-lès-Arpajon 11 068 5.5% 37.2% 

Saint-Michel-sur-Orge 21 298 10.6% 64.6% 

Villemoisson-sur-Orge 7 014 3.5% 24.6% 

Villiers-sur-Orge 4 592 2.3% 34.2% 

Cœur d’Essonne 
Agglomération 

200 859 100.0% 47.1% 

 
Tableau 3 - Données de population sur la base des données INSEE 

 

 

5 Hors population carcérale de la Maison d’arrêt 
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II.2. 

De façon synthétique, la compétence Déchets exercée par l’Agglomération est répartie 

comme suit : 

 

Tableau 4 - Répartition des compétences précollecte, collecte et traitement par flux de déchets 

II.2.1. LA PRECOLLECTE : GESTION DES BACS DE COLLECTE ET DES 

COLONNES D’APPORT VOLONTAIRE 

II.2.1.1. REPARTITION DES CONTENANTS MIS A DISPOSITION DES USAGERS POUR LES 

COLLECTES EN PORTE-A-PORTE 

La gestion quotidienne du parc de bacs (achat, livraison et maintenance) pour l’ensemble 

du territoire communautaire est réalisée en régie par Cœur d’Essonne Agglomération. 

Les foyers pavillonnaires sont dotés comme suit, selon le nombre d’habitants : 

- Ordures ménagères : 1 bac de 140, 240 ou 360 L ; 

- Papiers et emballages hors verre (ou PEHV) : 1 bac de 140 ou 240 L ; 

- Déchets végétaux : 1 bac de 140 ou 240 L pour les terrains de moins de 500 m2, 

et 2 bacs de 240 L pour les terrains de plus de 500 m2. 

 

Les habitats collectifs collectés en bacs sont dotés selon le nombre de logements, leur 

typologie, et le nombre de collectes hebdomadaires, sur la base de la production moyenne 

d’un habitant, à savoir 8 L/jour pour les ordures ménagères et les PEHV. 

 

Les entreprises sont dotées selon les seuils définis dans le Règlement de collecte, à savoir : 

- 1 440 litres pour les déchets assimilables aux ordures ménagères ; 

- 1 100 litres pour les déchets assimilables aux emballages / papiers ménagers. 
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II.2.1.2. LE PARC DES COLONNES D’APPORT VOLONTAIRE 

II.2.1.2.1. Les collectes en apport volontaire : contenants et densité 

Cœur d’Essonne Agglomération met à disposition des riverains des points d’apport 

volontaire aériens, semi-enterrés et enterrés pour le verre, les ordures ménagères et les 

PEHV. Ces points sont disséminés sur son territoire, venant en complément ou en 

substitution des collectes en porte-à-porte. 

 

Flux de déchets collectés en 
apport volontaire 

Types de colonnes Densité 

Ordures ménagères résiduelles Semi-enterrées et enterrées 1 colonne / 78 habitants 

Emballages / papiers Semi-enterrées et enterrées 1 colonne / 88 habitants 

Cartons Aériennes 1 colonne / 5006 habitants 

Verre Semi-enterrées, enterrées et aériennes 1 colonne / 386 habitants 

 
Tableau 5 - Types de contenants et densité en apport volontaire en 2021 

 

 

Tableau 6 - Répartition par flux et par type des colonnes d’apport volontaire en fonctionnement sur le territoire 
en 2021 

 

II.2.1.2.2. Spécificité de la collecte du verre 

Le SIREDOM, en charge de la collecte du verre pour l’Agglomération, a implanté et assure 

la maintenance des colonnes aériennes d’apport volontaire dédiées sur le territoire. Les 

autres colonnes (semi-enterrées et enterrées) de collecte du verre appartiennent à Cœur 

d’Essonne.  

Au 1er juin 2024, Cœur d’Essonne Agglomération reprendra l’exercice de cette collecte (y 

compris la mise en place des conteneurs d’apport volontaire). 

II.2.2. ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS PAR FLUX 

II.2.2.1. LES PRESTATIONS DE COLLECTE 

En 2020, un marché de collecte global a été attribué afin d’optimiser les tournées de 

collectes à l’échelle du territoire, et ainsi limiter les coûts et l’impact environnemental 

associé. Aussi, à compter du 1er janvier 2021, les prestations de collecte étaient assurées 

de la manière suivante : 
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Flux de déchets concerné Villes 
Prestations 

assurées par 

Verre AV Les 21 communes 
OURRY 
(SIREDOM) 

- OMR 
- Emballages / Papiers en 
  mélange 
- Cartons 

AV Les 21 communes OTUS 

- OMR 
- Emballages / Papiers en 
  mélange 
- Déchets végétaux des 
ménages 

PAP 

Arpajon, Avrainville, Brétigny-sur-Orge, Breuillet, 
Bruyères-le-Châtel, Cheptainville, Égly, Fleury-
Mérogis, Guibeville, La Norville, Le Plessis-Pâté, 
Leuville-sur-Orge, Longpont-sur-Orge, Marolles-en-
Hurepoix, Morsang-sur-Orge, Ollainville, Saint-
Germain-lès-Arpajon, Saint-Michel-sur-Orge, 
Villemoisson-sur-Orge et Villiers-sur-Orge 

SEMAER 

Sainte-Geneviève-des-Bois et les 10 ZAE du Nord 
du territoire 

La Régie 
communautaire 

Encombrants hors DEEE PAP Les 21 communes SEMAER 

 
Tableau 7 - Répartition des prestations de collecte assurées par l’Agglomération  

 

Remarque : les déchets non conformes déposés dans le cadre de la collecte des 

encombrants (exemples : DEEE, gravats) sont considérés comme des dépôts sauvages. Ils 

sont collectés par les services techniques des communes adhérentes. De ce fait, ils ne 

rentrent pas dans la catégorie des DMA pour ce qui est des tonnages. 

II.2.2.2. LES COLLECTES EN PORTE-A-PORTE : FREQUENCES DE COLLECTE, 

CONTENANTS ET POPULATIONS DESSERVIES 

 

Flux de déchets 
collectés 

en porte à porte 

Fréquences de collecte 
(Cx = x collectes par semaine) 

Contenants 
Part de la 

population 
desservie 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

C1 : pavillonnaires 
Bacs 

couvercle 
marron / gris 

Vert dans les ZAE 

81.72% 
C  : hypercentres d’Arpajon et de Brétigny-sur-
Orge 

C2 : tous les collectifs et les ZAE 

Emballages / 
Papiers 

C1 
Bacs couvercle 

jaune 
81.72% 

Déchets végétaux 
des ménages 

1 collecte en janvier 
C1 de mars à juin 
C0,5 en juillet et août 
C1 de septembre à la 3e semaine de décembre 

Bacs couvercle 
vert 

52.47% 

Encombrants hors 
DEEE 

Sur rendez-vous pour les pavillonnaires Présentation au sol ou 
en caissons 

100% 
2 fois par mois pour les collectifs  

 
Tableau 8 - Fréquences de collecte, contenants et part de la population desservie en porte-à-porte en 2021 
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II.2.2.3. LES COLLECTES EN DECHETERIE 

Le SIREDOM gère un réseau de déchèteries, dont quatre sont situées sur le territoire de 

l’Agglomération, à Egly, Sainte-Geneviève-des-Bois, Saint-Michel-sur-Orge et Saint-

Germain-lès-Arpajon. Les documents suivants reprennent la liste des déchets acceptés et 

refusés dans ces déchèteries. 

 

Document 1 - Déchets acceptés dans les déchèteries du SIREDOM 

 

 

Document 2 - Déchets refusés dans les déchèteries du SIREDOM 
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II.2.3. DEVENIR DES DECHETS COLLECTES : LA COMPETENCE TRAITEMENT 

La compétence traitement de l’ensemble des déchets collectés par l’Agglomération et les 

services techniques des communes membres est assurée par le SIREDOM. Ce syndicat 

assure également la gestion d’un réseau de déchèteries, et la collecte du verre en apport 

volontaire pour le compte de Cœur d’Essonne. 

Une fois collectés, les déchets sont apportés vers les unités de transfert ou de traitement 

suivantes : 

 

Figure 6 - Exutoires et modes de traitement par flux de déchets 

 

 

Figure 7 - Territoire et équipements du SIREDOM en 2023 (Source : siredom.com) 
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II.3. 

II.3.1. L’ACCUEIL TELEPHONIQUE ET LA BOITE MAIL « DECHETS » 

Le Pôle Prévention et gestion des déchets de Cœur d’Essonne dispose d’un numéro vert 

dédié à l’information des usagers. Les appels reçus concernent principalement des 

demandes d’interventions pour les bacs ou des prises de rendez-vous de collecte pour les 

encombrants, des demandes d’information ou encore des réclamations suite à des 

problèmes liés à la collecte des déchets.  

 

En complément de la permanence téléphonique, une boîte mail (dechets@coeuressonne.fr) 

permet aux habitants de soumettre toutes leurs demandes par messagerie électronique. 

Toutes les réclamations sont enregistrées dans des tableaux de bord permettant de suivre 

la qualité du service et de mettre en place des mesures correctives en cas de problème 

constaté. 

II.3.2. L’ACCUEIL PHYSIQUE DU PUBLIC 

Le site des Services Techniques Communautaires, situé à Saint-Michel-sur-Orge dans la 

Zone d’Activités des Montatons, accueille le public pour répondre aux questions relatives 

aux déchets, et assure la distribution des cartes d’accès aux déchèteries pour le compte 

du SIREDOM. L’ensemble des supports de communication du Service y sont mis à 

disposition du public. 

II.3.3. LE SITE INTERNET DE L’AGGLOMERATION ET LES RESEAUX 

SOCIAUX 

Outre l’accueil physique et téléphonique, le Pôle prévention et gestion des déchets de 

l’Agglomération dispose sur le site Internet www.coeuressonne.fr d’un espace dédié, afin 

de permettre aux usagers de disposer facilement de nombreuses informations.  

Parmi les rubriques proposées, un accès aux calendriers de collecte des différents secteurs, 

un système de prise de rendez-vous pour les encombrants, des formulaires (demandes 

d’intervention sur les bacs, de composteur, de carte de déchèterie…), ou encore des pages 

consacrées à la prévention des déchets ou aux consignes de tri. 

Le site Internet de Cœur d’Essonne Agglomération et les réseaux sociaux constituent 

également d’indispensables vecteurs d’information ponctuelle, notamment lors d’épisodes 

météorologiques impactant la collecte (intempéries, canicule). 

mailto:dechets@coeuressonne.fr
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CHAPITRE III. 

III.1. 

III.1.1. MISE EN ŒUVRE ET OBJECTIFS DU PLPDMA 

L’objectif du présent PLPDMA est de tendre vers l’objectif national de réduction des 

DMA de 15% entre 2010 et 2030. 

L’année de référence est donc l’année 2010, et les données sont projetées à l’horizon 2030. 

L’année 1 de mise en œuvre du présent programme d’actions est l’année 2024. Il 

arrivera à son terme et devra faire l’objet d’une révision en 2029, après 6 ans. 

III.1.2. DONNEES DE POPULATION ET DE LOGEMENT 

Il existe un décalage de trois années entre les recensements et la mise en ligne des 

données de population consolidées en tant que statistiques légales.  

Aussi, dans la suite de ce document, pour les ratios notamment, les valeurs ont été 

calculées avec les populations municipales : 

• réelles pour les années considérées entre 2010 et 2020 (les dernières données 

INSEE datant du 1er janvier 2023, et correspondant aux valeurs de 2020),  

• et estimées à partir de l’année 2021, sur la base du taux d’accroissement moyen 

calculé entre 2010 et 2020.  

III.1.3. TONNAGES 

Cœur d’Essonne Agglomération ayant été créée en 2016, et la compétence « Déchets » 

reprise en 2017, certaines données techniques (comme les tonnages) ont dû faire l’objet 

d’estimations pour les années 2010 à 2016. Ces estimations ont notamment été réalisées 

sur la base des périmètres des EPCI préexistants (CA du Val d’Orge, CC de l’Arpajonnais 

et SICTOM du Hurepoix6), à partir des données de population. 

Pour les années suivantes, les données techniques correspondent aux valeurs disponibles 

dans les RPQS du Service de 2017 à 2021 (dernières données consolidées au moment de 

l’élaboration du présent document, le RPQS 2022 n’ayant pas été adopté en Conseil 

communautaire). 

 

6 Le SICTOM du Hurepoix était en charge de 47 Communes, dont 10 ont adhéré à Cœur 

d’Essonne Agglomération. 
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III.2. SYNTHESE DES ACTIONS DE PREVENTION MENEES 

Malgré l’absence de formalisation au travers d’un PLPDMA depuis la création de 

l’Agglomération en 2016, de nombres actions liées à la prévention des déchets ont été 

menées. Celles-ci sont présentées ci-après, selon les 10 axes proposés par l’ADEME : 

• Être exemplaire en matière de prévention des déchets ; 

• Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la 

prévention des déchets ; 

• Utiliser les instruments économiques pour favoriser la prévention ; 

• Lutter contre le gaspillage alimentaire ; 

• Eviter la production de déchets verts et encourager la gestion de proximité des 

biodéchets ; 

• Augmenter la durée de vie des produits ; 

• Mettre en place ou renforcer des actions emblématiques favorisant la consommation 

responsable ; 

• Réduire les déchets des entreprises (cet axe ne concerne le Pôle Prévention et 

gestion des déchets que pour la partie DMA. Pour les déchets des activités 

économiques – DAE - c’est la Direction Territoire durable et mobilités qui est 

compétente) ; 

• Réduire les déchets du BTP ; 

• Réduire les déchets marins. 

III.2.1. SENSIBILISER LES ACTEURS ET FAVORISER LA VISIBILITE DE 

LEURS EFFORTS EN FAVEUR DE LA PREVENTION DES DECHETS 

III.2.1.1. FORMATION DES ÉLUS DE CŒUR D’ESSONNE SIEGEANT AU SIREDOM 

Suite aux élections municipales de 2020, la liste des Élus siégeant au Comité syndical du 

SIREDOM a évolué. Aussi, des sessions de formation ont été organisées dès le début de 

l’année 2021, articulées autour de 5 modules : 

• Module 1 - Définition des mots clés et quelques notions de base 

• Module 2 - Présentation du Service Prévention et Gestion des Déchets 

• Module 3 - Evolution du niveau de service depuis 2015 

• Module 4 - Synthèse des tonnages de déchets entre 2017 et 2019 

• Module 5 - Le SIREDOM 

Initialement pensées pour les Élus de l’Agglomération siégeant au Conseil syndical du 

SIREDOM, ces formations ont été proposées à l’ensemble des Conseillers communautaires 

volontaires. 

III.2.1.2. ACTIONS EN MILIEU SCOLAIRE 

Des interventions en milieu scolaire des agents du Service Prévention et Tri sont proposées 

tous les ans à l’ensemble des écoles du territoire. Elaborées en lien avec des enseignants, 

celles-ci ciblent les classes de CM1, pour un meilleur suivi dans le temps. Chaque année, 
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ce sont ainsi près de 1 100 enfants (et leurs enseignants) qui sont sensibilisés au travers 

de deux modules, l’un dédié à la prévention, et le second au tri des déchets.  

Au cours des animations scolaires dédiées à la prévention, le gaspillage alimentaire est 

abordé, ainsi que les moyens à mettre en place au quotidien pour le limiter. 

III.2.1.3. MANIFESTATIONS SUR LE TERRITOIRE 

Lorsque les Communes ou l’Agglomération organisent les différents évènements (forums 

des associations, fêtes de la Nature / de l’Environnement, etc.), les agents du Service sont 

associés, et participent notamment via la tenue de stands ou d’animations, dans le but de 

sensibiliser la population à la prévention et au tri des déchets. 

III.2.1.4. KIT PREVENTION DE DEMONSTRATION 

Afin de rendre la prévention plus concrète, un « kit prévention » de démonstration a été 

mis au point, qui comprend des objets du quotidien dans une version durable et 

réutilisable, afin de remplacer leurs versions jetables : filtres à café inox, shampooing 

solide, culottes menstruelles, kit de démaquillage lavable, etc. 

Ce kit peut est utilisé lors de l’ensemble des actions de sensibilisation menées par le Service 

(animations scolaires, manifestations diverses…) 

III.2.1.5. MAGAZINE DE L’AGGLOMERATION 

Le magazine bimensuel de Cœur d’Essonne Agglomération, distribué à l’ensemble des 

foyers du territoire, propose lors de la plupart de ses parutions des articles dédiés à la 

réduction et à la gestion des déchets. En voici quelques exemples en lien avec la 

prévention : Des animaux de compagnie pas comme les autres (témoignage d’une 

habitante ayant testé – et adopté - le lombricompostage), Le compost pour tous (focus sur 

une résidence où a été déployé un site de compostage collectif), Du compost en déchèterie, 

5 astuces pour jardiner "zéro déchet"… 

III.2.1.6. DISTRIBUTION DES AUTOCOLLANTS « STOP PUB » 

 

Image 1 - Un autocollant "Stop Pub" 

 

Afin de limiter la diffusion des prospectus 

publicitaires et des courriers non adressés, 

l’Agglomération met à disposition des usagers un 

autocollant « Stop Pub », à apposer sur les boîtes à 

lettres. 

 

 

Lors des opérations de sensibilisation en collectifs, ou dans le cadre de l’ouverture de 

nouveaux quartiers, un autocollant « Stop pub » est systématiquement fourni dans le kit 

distribué aux habitants. Ce kit comprend également le Guide pratique de la réduction et 

de la gestion des déchets.  
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Les autocollants « Stop pub » sont également disponibles dans les accueils de 

l’Agglomération, la Maison de la Justice et du Droit, les Mairies des 21 communes, et lors 

de tenues de stands. Ils peuvent également être envoyés par courrier aux habitants sur 

simple demande (via le site Internet de l’Agglomération, par mail ou par courrier). 

III.2.2. EVITER LA PRODUCTION DE DECHETS VERTS ET ENCOURAGER LA 

GESTION DE PROXIMITE DES BIODECHETS 

III.2.2.1. MISE A DISPOSITION D’UN BROYEUR POUR LES COMMUNES 

 

Cœur d’Essonne Agglomération met à disposition 

des Services Techniques des Communes du 

territoire un broyeur destiné à la réduction des 

déchets végétaux produits par l’entretien des 

espaces verts. Mi-2023, 13 Communes du 

territoire avaient signé la convention de prêt du 

broyeur. 

Le broyat ainsi produit peut être utilisé comme 

paillage ou comme complément de matière sèche 

dans du compost. 

III.2.2.2. COMPOSTAGE INDIVIDUEL 

La dotation en composteurs individuels pour les foyers pavillonnaires du territoire a été 

amorcée dès 2007. Fin 2022, avec 10 674 des 41 595 logements pavillonnaires équipés, 

le taux de dotation était de 25.7%. 

 

Figure 8 - Evolution du nombre de composteurs individuels distribués entre 2007 et 2022 

  

Image 2 - Un broyeur 
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III.2.2.3. COMPOSTAGE COLLECTIF ET EN ETABLISSEMENTS 

Les équipements de compostage (composteurs, plateformes ou chalets de compostage) 

peuvent également être mis à disposition d’un groupe de personnes, de façon partagée, 

dans les habitats collectifs, des jardins familiaux, ou encore des établissements (écoles, 

entreprises, administrations, etc.). 

 

Le tableau ci-dessous présente les résidences et jardins équipés d’un système de 

compostage collectif entre 2010 et 2021 : 

 

Tableau 9 - Résidences et jardins équipés d'un système de compostage collectif en 2021 

 

Remarque : Certains projets ont été abandonnés suite au départ des riverains qui s’étaient 

engagés à les porter, et ce malgré des visites régulières des agents du Service. Afin d’éviter 

de telles situations, ces derniers s’assurent que davantage d’habitants soient impliqués lors 

de l’implantation d’un système de compostage collectif, garantissant une meilleure 

continuité du suivi et de l’utilisation des installations. 

 

Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif des établissements (écoles, entreprises, 

administrations, etc.) équipés d’un dispositif de compostage collectif : 

 

Type de structure Nombre de sites 

Ecoles maternelles 5 

Ecoles élémentaires 11 

Ecoles primaires 9 

Collèges 4 

Lycées 1 

Centres de Loisirs 3 

Autres établissements 10 

Total 43 

 
Tableau 10 - Nombre et types d'établissements équipés d'un système de compostage partagé en 2021 
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III.2.3. AUGMENTER LA DUREE DE VIE DES PRODUITS 

III.2.3.1. BORNES DE COLLECTE DES TEXTILES, LINGE DE MAISON ET CHAUSSURES 

Sur son territoire, Cœur d’Essonne Agglomération encourage et accompagne les 

Communes dans la mise en place de bornes dédiées aux textiles, à disposition des 

habitants. Les objets collectés sont pris en charge, via l’éco-organisme Refashion, pour 

être triés. Selon leur état, ces éléments textiles sont réemployés, avec ou sans remise en 

état préalable, ou bien recyclés. 

Devant les difficultés engendrées par la présence des bornes sur leur territoire (dépôts 

sauvages au pied des colonnes, bornes vidées de leur contenu qui est étalé au sol, etc.), 

de nombreuses Communes ont fait le choix de les supprimer. Certaines déchèteries en 

sont toutefois équipées. 

III.2.3.2. MISE EN LUMIERE DES RESSOURCERIES ET AUTRES ACTEURS DU REEMPLOI 

DU TERRITOIRE 

L’Agglomération promeut, au travers de ses différents médias (numéro vert du Service, 

Guide de la prévention et de la gestion des déchets, site Internet), les deux ressourceries 

implantées sur son territoire : De la Cave au Grenier (Arpajon) et Ressourc’& Co (Saint-

Michel-sur-Orge). 

D’autres acteurs sont mis en lumière, comme O’ Petit Dressing (Longpont-sur-Orge), 

boutique associative spécialisée dans la récupération et la remise en état des vêtements, 

en vue de leur mise en vente à prix solidaires. 

III.2.4. METTRE EN PLACE OU RENFORCER DES ACTIONS EMBLEMATIQUES 

FAVORISANT LA CONSOMMATION RESPONSABLE 

III.2.4.1. OPERATIONS « CADDIE MALIN » 

Cette action vise à démontrer qu’il est possible de limiter ses déchets à la source en faisant 

ses courses du quotidien. Les hypermarchés / supermarchés étant des vecteurs 

d’information majeurs auprès de leur clientèle, ils permettent de diffuser le message à un 

moment proche de l’achat.  

L’opération Caddie malin peut notamment être déployée durant le Semaine européenne de 

la réduction des déchets (SERD), qui marque la clôture et le dernier temps fort du mois de 

novembre, consacré à l’Economie sociale et solidaire. 

Cette opération, réalisée en partenariat avec les grandes et moyennes surfaces du 

territoire, consiste à juxtaposer deux caddies de produits du quotidien aux contenus 

identiques en termes de marques et de quantités, mais différents pour ce qui est du mode 

d’emballage (ex : 1 kg de pâtes d’une marque donnée, en format familial ou individuel). 

Le stand est mis en place à l’entrée du magasin, ce qui permet de toucher un maximum 

de clients, afin d’engager avec eux une discussion sur la réduction des déchets, et de 

provoquer une prise de conscience sur la possibilité de réduire de façon significative les 
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quantités d’emballages qu’ils produisent. Le consommateur devient alors un 

« consom’acteur » qui se réapproprie l'acte de consommation, en faisant usage de son 

pouvoir d'achat pour protéger les valeurs et les causes qu'il défend, et ainsi avoir un impact 

positif sur l’environnement.  

III.2.4.2. OPERATIONS « FOYERS-TEMOINS POUR LA REDUCTION DES DECHETS » 

De 2015 à 2020, des opérations « Foyers-témoins pour la réduction des déchets » ont été 

menées sur le territoire de l’Agglomération. Le but de ces opérations était d’évaluer la 

quantité de déchets ménagers détournés à la source grâce à l’adoption d’écogestes, et de 

développer le tri des déchets au quotidien. 

Pour participer, les familles volontaires disposant d’un jardin ont adopté deux poules 

pondeuses, et les familles résidant en appartement se sont vu proposer un 

lombricomposteur (en 2020 uniquement). Dans les deux cas, en plus de donner leurs 

déchets alimentaires aux animaux (poules ou vers), les familles se sont engagées à adopter 

quatre écogestes parmi une liste qui leur était proposée, et à trier davantage et mieux les 

déchets restants.  

Les « foyers-témoins » étaient suivis durant 4 mois par les agents du Pôle Prévention et 

gestion des déchets de l’Agglomération, au cours de visites régulières et par téléphone. 

Durant toute la durée de l’opération, les habitants devaient peser leurs déchets, afin de 

vérifier les quantités de déchets évitées grâce aux écogestes et au nourrissage des 

animaux. 

Les résultats obtenus sur l’ensemble des opérations ont démontré une réduction nette des 

quantités (en kg) de déchets produits, à hauteur de : 

• -28% des OMR ; 

• -20% des emballages / papiers ; 

• -12% de verre. 

Malgré le bilan très positif de ces opérations, et l’engouement des habitants, le Service a 

dû mettre un terme à la fourniture de poules, du fait des dispositions réglementaires liées 

aux risques sanitaires (grippe aviaire notamment). Des pistes pour d’autres types 

d’opérations sont à l’étude. 
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III.3. EVOLUTION DES INDICATEURS ENTRE 2010 ET 2021, ET 

III.3.1. POPULATION 

Le graphe suivant présente l’évolution de la population du territoire de Cœur d’Essonne 

Agglomération entre 2010 et 2020, et sa projection jusqu’en 2030.  

 

Figure 9 - Evolution de la population du territoire entre 2010 et 2020, et projection jusqu'en 2030 
 

Avec un taux d’accroissement de plus de 1% par an entre 2010 et 2020, le territoire de 

Cœur d’Essonne Agglomération, comme le département de l’Essonne dans son ensemble, 

possède une démographie très dynamique. Le calcul de ce taux d’accroissement moyen 

sur 10 ans permet de projeter les valeurs de populations à l’horizon 2030, où la population 

devrait dépasser 219 000 habitants. 

III.3.2. TONNAGES DE DMA 

III.3.2.1. ESTIMATION DES TONNAGES ENTRE 2010 ET 2016 

Entre 2010 et 2016, les tonnages ont été estimés sur la base des rapports annuels des 3 

entités en charge de la collecte sur cette période (CA du Val d’Orge, CC de l’Arpajonnais et 

SICTOM du Hurepoix).  

Les données de la CA du Val d’Orge étaient connues, tout comme celles de de la CC de 

l’Arpajonnais pour Saint-Germain-lès-Arpajon. Il est toutefois à souligner que pour la CA 

du Val d’Orge, les données ne sont pas à périmètre constant, du fait de l’adhésion de la 

Commune de Longpont-sur-Orge (6 600 habitants, 24% d’habitat collectif) en 2013. Les 

tonnages de la collectivité ont donc mécaniquement augmenté à cette période. 

Pour les 10 Communes historiquement gérées par le SICTOM du Hurepoix, les données 

étaient confondues avec celles de l’ensemble du territoire du syndicat (47 communes). 

L’estimation a été réalisée en appliquant le ratio de population aux tonnages globaux du 

SICTOM du Hurepoix (ex : en 2010, 42,3% de la population soit 46 134 habitants sur 

109 016). Le même procédé a été appliqué pour les tonnages des déchèteries, qui étaient 

gérées par le SITREVA. 
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III.3.2.2. TONNAGES DE 2017 A 2021 

III.3.2.2.1. Tonnages collectés en porte-à-porte et en apport volontaire (hors 

déchèteries) 

Depuis 2017, Cœur d’Essonne Agglomération dispose de l’ensemble des indicateurs 

techniques du SPPGD pour les déchets collectés en porte-à-porte et en apport volontaire. 

L’année 2021 marque la date du dernier rapport annuel consolidé du Service au moment 

de la rédaction du présent Programme.  

III.3.2.2.2. Tonnages des déchèteries 

En 2018 le SIREDOM a décidé de supprimer l’ensemble des ponts bascule en entrée et 

sortie de déchèteries. Depuis, les montants facturés à chaque EPCI sont estimés sur la 

base des tonnages totaux en sortie de déchèterie, modulés d’une part par le nombre de 

passages réalisés par les habitants de chaque EPCI, et d’autre part par la proportion de la 

population de chaque EPCI par rapport à la population totale du SIREDOM. 

Par conséquent, et afin d’obtenir des données homogènes, les tonnages des déchèteries 

de 2018 à 2021 utilisés dans le présent Programme ont été estimés sur la base des 

tonnages totaux du SIREDOM et des données de population et de fréquentation, à partir 

des rapports annuels du SIREDOM. 

Le graphe suivant représente l’évolution des tonnages des déchèteries du SIREDOM depuis 

2015. 

 

Figure 10 - Evolution des tonnages des déchèteries du SIREDOM depuis 2015 

 

Le graphe suivant reprend les fréquentations annuelles de l’ensemble des déchèteries du 

SIREDOM depuis 2018. On peut constater que les déchèteries ont vu leur fréquentation 

augmenter de 13% entre 2018 et 2021, après une année 2020 où la fréquentation avait 

diminué, en raison du 1er confinement lié à la pandémie de Covid-19. 
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Figure 11 - Evolution de la fréquentation des déchèteries du SIREDOM depuis 2018 (source SIREDOM) 

 

En conclusion, malgré les incertitudes liées aux nouvelles méthodes d’attribution des 

tonnages aux différents EPCI du territoire du SIREDOM, les hausses de fréquentation d’une 

part, et celle des tonnages totaux des déchèteries d’autre part, confirment une tendance 

de hausse des tonnages à l’échelle du SIREDOM, qui peut être étendue au territoire de 

Cœur d’Essonne Agglomération. 

III.3.2.3. PROJECTION ENTRE 2022 ET 2030 

Les tonnages de 2022 à 2030 ont été projetés à partir des évolutions des tonnages 

calculées entre : 

- 2010 et 2021 pour l’ensemble des flux, hors déchèteries, 

- Et entre 2010 et 2017 pour les déchèteries. 

III.3.2.4. SYNTHESE  

Le graphe suivant présente les tonnages des différents flux de DMA collectés : 

- Estimés entre 2010 et 2016, sur la base des rapports annuels des entités en charge 

de la collecte sur cette période (CA du Val d’Orge, CC de l’Arpajonnais et SICTOM 

du Hurepoix) ; 

- Réels entre 2017 (date de reprise de la compétence Déchets par Cœur d’Essonne 

Agglomération) et 2021 ; 

- Et projetés entre 2022 et 2030, sur la base de leur évolution calculée entre 2010 

et 2021. 

NB : Ces données correspondent à un scénario tendanciel en l’absence de mise en œuvre 

du PLPDMA. 
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III.3.2.4.1. Avec les déchèteries 
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III.3.2.4.2. Sans les déchèteries 
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III.3.3. RATIOS DE DMA 

Il est rappelé qu’il existe de nombreuses incertitudes sur les données de tonnages. Pour 

toutes ces raisons, l’utilisation des tonnages bruts est peu pertinente ; il est préférable de 

les ramener à l’habitant sous forme de ratios. 

III.3.3.1. ORDURES MENAGERES RESIDUELLES (OMR) 

Les données historiques (jusqu’à 2021) montrent une faible variation du ratio d’OMR 

(environ 250 kg/hab.). Les projections réalisées indiquent une très légère augmentation 

de ce ratio entre 2010 et 2030 (+1.4%). 

III.3.3.2. PAPIERS ET EMBALLAGES (DONT VERRE) 

Entre 2010 et 2017, les ratios des papiers et emballages (en verre et hors verre) ont 

diminué, puis augmenté entre 2017 et 2021. En effet, 2017 a été marquée par le passage 

en extension des consignes de tri pour l’ensemble du territoire : tous les emballages et 

papiers pouvaient dès lors être déposés dans le bac jaune du tri, provoquant un transfert 

des OMR vers les PEHV. 

Les projections entre 2021 et 2030 tendent à montrer une diminution des ratios pour ces 

flux, ce qui conduit globalement à une diminution de -0.5% pour le verre (avec des valeurs 

de l’ordre de 21 kg/hab.) et de -4.7% pour les PEHV (environ 60 kg/hab.) entre 2010 et 

2030. 

Des expérimentations de mise en place d’emballages en verre consignés dans les magasins 

ont déjà commencé, en vue d’une généralisation de ce dispositif prévue pour 2025. 

L’objectif de ce dispositif est de remplacer les emballages en plastique à usage unique par 

des emballages en verre réutilisables via une consigne, impliquant donc la réduction des 

PEHV et du verre. L’éco-organisme Citeo a par ailleurs annoncé en mai 2023 le lancement 

de bouteilles et pots en verre standard pour faciliter leur réemploi. Compte-tenu de ces 

évolutions, il est possible que la baisse tendancielle prévue pour l’ensemble des emballages 

s’accentue à l’horizon 2030. 

III.3.3.3. ENCOMBRANTS 

III.3.3.3.1. Historique des modalités de collecte pour ce flux 

Jusqu’en 2016, la collecte des encombrants était réalisée à la demande, et était payante 

sur le territoire du SICTOM du Hurepoix (excepté pour les personnes atteintes de handicap 

ou de plus de 65 ans). Les habitants avaient donc pour la plupart l’habitude de déposer 

leurs déchets encombrants en déchèterie. 

Sur les 11 autres Communes, cette collecte était réalisée de façon systématique (2 fois 

par mois pour l’ex-Val d’Orge, et 1 fois par mois à Saint-Germain-lès-Arpajon). 

En 2017, une première phase d’harmonisation des collectes a conduit à la mise en place 

de collectes gratuites pour ce flux, 2 fois par mois pour les secteurs collectifs et à la 

demande pour les pavillons, excepté à Saint-Germain-lès-Arpajon, où la collecte 

systématique a perduré jusqu’à fin 2020.  
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La modification des modalités de collecte pour les pavillons répondait à plusieurs 

problématiques causées par une collecte systématique, notamment le dépôt de nombreux 

déchets non conformes, qui devaient être pris en charge par les villes, ou encore la 

préservation du cadre de vie, car les rues étaient souvent très encombrées au moment des 

collectes. Cette modification a fait l’objet d’importantes campagnes de communication 

auprès des habitants. 

III.3.3.3.2. Evolution du ratio des encombrants 

Du fait des modifications de collecte au Nord du territoire pour les habitats pavillonnaires, 

les ratios d’encombrants collectés à partir de 2017 se sont vus fortement réduits par 

rapport à 2010 (-56.2%, passant de 32 à 14 kg/hab.). Parallèlement, il n’a pas été observé 

une recrudescence des dépôts sauvages ; les habitants ont donc vraisemblablement utilisé 

le service des déchèteries. 

Entre 2017 et 2021, une hausse du ratio des encombrants a été observée (+7.7%), 

probablement liée à la nouvelle gratuité des collectes sur le territoire historique de l’ex-

SICTOM, qui a incité certains habitants à utiliser davantage ce service. 

De 2021 à 2030, les projections indiquent que ce ratio devrait diminuer de 40% environ, 

passant de 15 à 9 kg/hab. 

Ainsi, pour la période 2010-2030, la tendance d’évolution prévoit une forte diminution du 

ratio des encombrants (-72%, de 32 à 9 kg/hab.). 

III.3.3.4. DECHETS VEGETAUX 

Les données montrent une faible variation du ratio de déchets végétaux (environ 

68 kg/hab.). Les projections réalisées prévoient une très légère augmentation de ce ratio 

entre 2010 et 2030 (+2.0%). 

Cette estimation de tendance est toutefois à relativiser, les tonnages de déchets végétaux 

étant directement corrélés aux conditions météorologiques. Ainsi, ils peuvent assez 

fortement varier d’une année à l’autre, selon les températures et les précipitations. 

III.3.3.5. RATIO DE DMA HORS DECHETERIES 

La figure 14 ci-après synthétise les valeurs des ratios (en kg/hab.) des différents flux de 

DMA hors déchèteries, estimées (entre 2010 et 2016), réelles (entre 2017 et 2021) et 

projetées à l’horizon 2030, sur la base des données de population et de tonnages décrites 

aux paragraphes précédents. 

Le tableau 11, présenté sous le graphique, synthétise les variations relatives des ratios 

pour les flux de DMA (sans déchèteries) sur les différentes périodes. 

NB : Ces données correspondent à un scénario tendanciel en l’absence de mise en œuvre 

du PLPDMA. 
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Figure 15 - Evolution du ratio des DMA (hors déchèteries) entre 2010 et 2021, et projection jusqu'en 2030 
(base 100 en 2010), sans mise en place des actions du PLPDMA 

 

La figure 15, ci-dessus, représente l’évolution du ratio total des DMA (hors déchèteries) 

entre 2010 et 2030 (base 100 en 2010), ainsi que les objectifs de la loi AGEC (-15% de 

DMA entre 2010 et 2030) et du PRPGD d’Île-de-France (-10% de DMA entre 2010 et 2020). 

III.3.3.6. DECHETERIES 

Entre 2010 et 2017, le ratio des déchets des déchèteries a très peu diminué (-2.6%). Cette 

tendance est à relativiser car les tonnages ont été estimés sur la base de tonnages à 

l’échelles des deux syndicats gestionnaires des déchèteries (SIREDOM et SITREVA). 

Entre 2017 et 2021, pour les raisons précédemment exposées, ce ratio a très fortement 

augmenté (+71.3%, passant de 77 à 132 kg/hab.). Il est probable également que le 

nouveau mode de collecte des encombrants « à la demande » ait incité les habitants à se 

rendre davantage en déchèterie. Par ailleurs, c’est fin 2017 que la déchèterie de Saint-

Germain-lès-Arpajon a ouvert ses portes, proposant un nouveau point de collecte aux 

habitants du territoire de Cœur d’Essonne Agglomération et favorisant donc des apports 

supplémentaires du fait d’une meilleure accessibilité. 

Cette tendance de hausse des tonnages déposés en déchèterie est également constatée 

au niveau régional. 

Malgré ces fortes variations, les projections réalisées entre 2021 et 2030, à partir des 

données entre 2010 et 2017, montrent une faible diminution (-3.2%). 

Globalement, la variation projetée du ratio des déchets des déchèteries entre 2010 et 2030 

est de +62% (de 79 à 128 kg/hab.). 
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III.3.3.7. RATIO TOTAL DE DMA 

Entre 2010 et 2017, le ratio total de DMA a diminué de 7.8% (de 515 à 475 kg/hab.), pour 

remonter de 16.0% entre 2017 et 2021 (de 475 à 550 kg/hab.), principalement du fait de 

la hausse du ratio des déchèteries.  

La tendance projetée entre 2021 et 2030 indique une très faible diminution du ratio total 

(-1.5%), qui devrait passer de 550 à 542 kg/hab., mais globalement une hausse de 5.3% 

par rapport à 2017. 

 

La figure 16 ci-après synthétise les valeurs des ratios (en kg/hab.) des différents flux de 

DMA, estimées (entre 2010 et 2016), réelles (entre 2017 et 2021) et projetées à l’horizon 

2030, sur la base des données de population et de tonnages décrites aux paragraphes 

précédents. 

Le tableau 12 présenté sous le graphique synthétise les variations relatives des ratios pour 

les flux de DMA (avec les déchèteries) sur les différentes périodes. 

NB : Ces données correspondent à un scénario tendanciel en l’absence de mise en œuvre 

du PLPDMA. 
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Figure 17 - Evolution du ratio total des DMA entre 2010 et 2021, et projection jusqu'en 2030 
(base 100 en 2010) , sans mise en place des actions du PLPDMA 

 

La figure 17 ci-dessus représente l’évolution du ratio total des DMA entre 2010 et 2030 

(base 100 en 2010), ainsi que les objectifs de la loi AGEC (-15% de DMA entre 2010 et 

2030, soit un ratio de 437.3 kg/hab.) et du PRPGD d’Île-de-France (-10% de DMA entre 

2010 et 2020, soit 463 kg/hab.). 

 

Considérant la tendance d’évolution des ratios depuis 2021, il apparait que les 

objectifs du PRPGD et de la Loi AGEC ne pourront être atteints sans la mise en 

œuvre d’un plan d’actions ambitieux et efficace. 
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III.4. 

III.4.1. DEFINITIONS 

III.4.1.1. GISEMENT D’EVITEMENT 

Le gisement d’évitement est la quantité annuelle en tonnes (ou le ratio en kg/hab.) de 

déchets qui sera directement impactée par la mise en œuvre d’une ou plusieurs actions de 

prévention. 

III.4.1.2. POTENTIEL DE REDUCTION 

Le potentiel de réduction est la fraction du gisement d’évitement que l’on peut envisager 

de réduire par la mise en œuvre d’une ou plusieurs actions, en tenant compte notamment 

du taux de participation des usagers. Il s’exprime souvent en kg/hab./an et est assorti 

d’une échéance. 

Remarque : les potentiels de réduction s’appréciant pour une action donnée, ceux-ci seront 

estimés au Chapitre IV. Plan d’actions. 

III.4.2. ORDURES MENAGERES RESIDUELLES (OMR) 

Une nationale campagne de caractérisation des OMR a été réalisée en 2017. Pour 

l’Agglomération, cette opération a été menée par le SIREDOM. 

Le graphe ci-dessous reprend à l’échelle de l’Agglomération, du SIREDOM et de la France, 

la répartition des différents types de déchets contenus dans les OMR, selon le gisement 

auquel ils appartiennent. Il est obtenu en agrégeant les différentes catégories ou sous-

catégories du référentiel MODECOM. 

 

Figure 18 - Répartition par gisement des types de déchets observés dans les OMR 
(MODECOM - caractérisations 2017) 

 

Remarques :  

Les catégories et sous-catégories définies dans le référentiel MODECOM s’appuient sur la 

composition des déchets, leur nature, et n’est donc pas sujette à interprétation.  

Le gisement référencé en tant que « Prévention » regroupe les produits alimentaires non 

consommés (le gaspillage alimentaire) et les textiles propres et réutilisables.  
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Les autres déchets putrescibles (biodéchets) des OMR, comme la sous-catégorie des restes 

de cuisine non consommables, ou encore les déchets de jardin pourraient également être 

réduits à la source (et ainsi constituer un gisement d’évitement) grâce à l’utilisation de 

composteurs par les habitants. Tout élément non pris en charge par le Service Public de 

Prévention et Gestion des Déchets (SPPGD) n’acquiert pas le statut de déchet, et ne sera 

donc pas comptabilisé comme DMA. 

Le gisement d’évitement des OMR est ainsi constitué a minima de l’ensemble des déchets 

fermentescibles (gaspillage alimentaire et restes de cuisine non-consommés qui pourraient 

être compostés) et textiles. Aussi, il représente près de la moitié (49.3%) des 

tonnages collectés, soit environ 25 000 tonnes de déchets par an (soit 

125 kg/habitant). 

Ce gisement d’évitement constitue un potentiel minimum. En effet, parmi les OMR dites 

« vraies », certaines catégories de déchets (comme la fraction hygiénique des textiles 

sanitaires) pourraient faire l’objet de mesures de prévention adaptées, comme cela sera 

évoqué dans le Chapitre IV. Plan d’actions. 

III.4.3. EMBALLAGES 

III.4.3.1. VERRE 

En agrégeant le verre d’emballage capté avec la collecte sélective (env. 4000 tonnes par 

an, soit 20 kg/hab./an) et celui non trié restant dans les OMR, estimé grâce aux 

caractérisations (5% des tonnages d’OMR, soit 2 550 tonnes/an, ou 13 kg/hab./an), on 

obtient un ratio total de l’ordre de 33 kg/hab./an. 

Le gisement d’évitement du verre d’emballage est difficile à estimer. Il s’agit des 

pots, bocaux et bouteilles qui pourraient ne pas être déposés à la collecte. Deux options 

principales existent, d’ampleurs qui ne sont pas comparables : 

- la mise en place d’une consigne pour réemploi au niveau national (prévue par la Loi 

AGEC à l’horizon 2025), et 

- la sensibilisation des habitants afin qu’ils modifient leurs habitudes de 

consommation (arrêt de l’achat de yaourts ou de confitures en pots, au profit de 

leur fabrication « maison » dans des contenants réutilisés). 

III.4.3.2. PEHV 

De la même manière, le flux des papiers et emballages triés (env. 12 000 t/an, ou 

60 kg/hab./an), et non triés et présents dans les OMR (env. 15 800 t/an, ou 

79 kg/hab./an), représente un ratio de l’ordre de 139 kg/hab./an.  

Si l’on ajoute à cette valeur les cartons déposés en déchèterie (966 tonnes pour 910 433 

habitants du SIREDOM, soit 1 kg/hab.), le ratio global des PEHV est de 140 kg/hab./an. 

Une partie seulement de ce gisement est évitable, environ 15.5 kg/hab. selon 

l’ADEME, principalement grâce à un changement dans les pratiques de consommation des 

habitants, incités à préférer des produits pas ou peu emballés (achat en vrac, 

écorecharges, etc.). 
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III.4.3.3. DECHETS OCCASIONNELS COLLECTES SELECTIVEMENT PAR CDEA OU EN 

DECHETERIE 

III.4.3.3.1. Flux des déchèteries 

Le flux des déchets collectés en déchèteries peut être décomposé en plusieurs catégories, 

selon la nature des apports, notamment : 

• Cartons 

• Tout-venant enfouissable (déchets dits « ultimes ») 

• Tout-venant valorisable (ou déchets encombrants) 

• Végétaux 

• Pneus 

• Déchets Dangereux Spécifiques (ou DDS) 

• Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (ou DEEE) 

• Déchets d’Eléments d’Ameublement (ou DEA). 

 

Remarques : 

Les gravats (ou inertes) ne rentrent pas dans la catégorie des DMA. Les tonnages collectés 

pour ce flux sont à attribuer principalement aux activités économiques, et les apports des 

particuliers sont considérés comme négligeables. 

Au fur et à mesure de la création de filières de Responsabilité Elargie du Producteur (ou 

REP), de nouveaux types de déchets sont collectés et triés en déchèterie (ex : les DEEE 

depuis 2008). 

Parmi les catégories acceptées en déchèteries détaillées ci-dessus, certaines sont 

également collectées sélectivement par l’Agglomération, comme les cartons (PEHV), les 

déchets végétaux, ou les déchets encombrants. 

III.4.3.3.2. Cartons 

Ce flux, qui représente 1 kg/hab. environ, a été traité au paragraphe III.4.3.2. PEHV. 

III.4.3.3.3. Végétaux 

Les végétaux collectés sélectivement par l’Agglomération représentent environ 

13 500 tonnes annuelles, soit un ratio approximatif de 67 kg/hab./an. Si on y ajoute les 

tonnages collectés via les déchèteries (23 417 t en 2021, soit 26 kg/hab.), le ratio total 

de déchets végétaux atteint 93 kg/hab., qui pourrait être intégralement évité 

avec des actions comme la promotion du compostage, du mulching et du broyage. 

III.4.3.3.4. Encombrants 

Les déchets encombrants collectés par l’Agglomération représentent 3 400 tonnes 

annuelles, soit un ratio de 17 kg/hab. environ. En déchèterie, ce sont 35 374 tonnes de 

tout-venant valorisable (assimilable aux encombrants des habitants) qui ont été collectées 

en 2021, soit 39 kg/hab. Le gisement total de tout-venant valorisable s’élève donc à 

56 kg/hab. 

Une partie de ces déchets est évitable au travers d’actions telles que la promotion du don 

(auprès d’associations telles que les ressourceries par exemple), ou de la réparation. Selon 

l’ADEME, entre 50 et 70% des éléments d’ameublement pourraient ainsi être réemployés, 

soit entre 28 et 39 kg/hab.  
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III.4.3.3.5. Déchets des déchèteries bénéficiant d’une filière REP 

Les DEEE, DEA, pneus et piles collectés en déchèterie sont intégralement pris en charge 

par la filière REP assumée par les éco-organismes correspondants. La collecte et le 

traitement de ces déchets n’étant pas refacturés aux collectivités, le SIREDOM ne tient pas 

la comptabilité des tonnages associés. Par conséquent, ces flux ne sont pas inclus dans les 

tonnages de DMA disponibles dans le présent programme, et il est impossible d’évaluer le 

gisement d’évitement correspondant. 

A titre d’information, l’ADEME estime le gisement des DEEE à 20 kg/hab./an, à partir des 

données de mise sur le marché et des durées de détention des équipements électriques et 

électroniques. 

L’éco-organisme Eco-Mobilier, en charge des DEA, estimait à 26 kg/hab./an ce gisement, 

composé à 70% de bois, dont une part est prise en charge avec la collecte des encombrants 

des ménages. 

III.4.4. BILAN DES GISEMENTS D’EVITEMENT DES DMA 

 

Tableau 13 - Bilan des gisements d'évitement des flux de DMA 

 

Remarque : Les tonnages des déchèteries sont les tonnages collectés sur le territoire du 

SIREDOM. Les ratios correspondants ont donc été calculés avec la population du SIREDOM. 

 

Les gisements d’évitement ne prennent pas en compte des variables telles que le taux de 

participation de la population à une action donnée. Il est donc nécessaire de considérer les 

potentiels de réduction, qui seront détaillés, selon les actions auxquels ils se rapportent, 

au chapitre suivant. 

Flux Tonnages 2021
Ratio en 

kg/hab./an

Ratio total

par flux

Végétaux (collecte dédiée) 13 695 67.8

Biodéchets (non triés, contenus dans les OM) 18 077 89.5

Végétaux (déchèteries) 23 417 25.7

Textiles sanitaires hygiéniques 3 328 16.5

Textiles réutilisables 1 859 9.2

Autres OMR 1 534 7.6

Verre (collecte dédiée) 4 332 21.5

Verre (non trié, contenu dans les OM) 3 445 17.1

PEHV (collecte dédiée) 12 602 62.4

PEHV (non triés, contenus dans les OM) 15 022 74.4

Cartons (déchèteries) 966 1.1

Encombrants (collecte dédiée) 3 090 15.3

TV Valorisable (déchèteries) 35 374 38.9

Gisements d'évitement

54.2

183.1

33.3

38.5

137.9
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CHAPITRE IV. 

Le présent Programme consistera en la mise en œuvre de 10 actions, sur une période de 

6 années. Au terme de ces 6 ans, une mesure des résultats obtenus pourra permettre 

d’évaluer la pertinence de prolonger, d’ajouter ou de supprimer des actions.  

Pour la plupart de de ces actions, Cœur d’Essonne Agglomération est directement 

compétente, notamment au titre de l’exercice de la compétence de Prévention et de gestion 

des déchets, ou dans un souci d’éco-exemplarité. Pour d’autres, l’Agglomération exercera 

un rôle de prescription, à destination des Communes par exemple. 

IV.1. 

Le tableau ci-dessous synthétise, pour chaque action du Programme, les axes du PNPD 

concernés, les cibles et les indicateurs qui seront suivis au cours des 6 années de 

déploiement. 

Intitulé Cibles 
Indicateurs de suivi 

Potentiels de réduction 

1. Être exemplaire en matière de prévention des déchets 

Action n°1 
Guide de la réduction des 
déchets dans  ’e ercice des 
compétences des Collectivités 
du territoire  

Agents de CDEA et des 
Communes volontaires 
Habitants 

Indicateurs de 
suivi : 

- Tonnages estimés avant et après la mise en œu re sur  a 
base du nombre de bacs par site 

Potentiels de 
réduction : 

PEHV, OMR 

Action n°2 
Utiliser des couches lavables 
dans les équipements de 
Petite Enfance de 
l'Agglomération 

Agents des 
équipements Petite 
Enfance de CDEA 
Parents dont les 
enfants fréquentent 
lesdits équipements 
Enfants 

Indicateurs de 
suivi : 

- Nombre d'agents sensibilisés / formés 
- Nombre de couches jetables achetées par an avant et après 
mise en place 
- Nombre de couches lavables utilisées 

Potentiels de 
réduction : 

210  g an d’      raction te ti es sanitaires  pour cha ue 
enfant 

2. Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des déchets 

Action n°3 
Création et di  usion d’un 
guide pratique grand public 
de la prévention des déchets 

Habitants Indicateurs de 
suivi : 

- Nombre de consultations de la page dédiée du site Internet 
-  o  re d’ha itants sensi i isés  

Potentiels de 
réduction : 

Cette action concerne  ’ense   e des   u  :  
- biodéchets (0.3 kg/hab.),  
- OMR (0.3 kg/hab.),  
- verre (1.3 kg/hab.),  
- PEHV (0.9 kg/hab.),  
- encombrants (1.4 kg/hab.)  
- et déchets collectés uniquement en déchèteries (potentiel 
de réduction inconnu car les tonnages ne sont pas 
disponibles). 

Action n°4 
Mise à disposition 
d’autoco  ants « Stop-pub » 

Tous les usagers 
(habitants, entreprises) 

Indicateurs de 
suivi : 

-  o  re d’autoco  ants distri ués par C EA 
- Estimation, sur la base de relevés de terrain, du taux 
d’é uipe ent des  oîtes au   ettres 

Potentiels de 
réduction : 

Pour 15% de boîtes aux lettres supplémentaires équipées : 
1.8 kg/hab./an de PEHV 
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2. Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des déchets 
4. Lutter contre le gaspillage alimentaire 

Action n°5 
Sensibiliser le public à la 
prévention des déchets  

Tous les usagers 
(habitants, entreprises) 

Indicateurs de 
suivi : 

-  o  re d’en ants sensi i isés  sco aires et périscolaires) 
- Nombre de foyers sensibilisés 
- Nombre de manifestations où des stands ont été tenus 
-  o  re d’opérations « Caddie  a in » 

Potentiels de 
réduction : 

Cette action concerne  ’ense   e des   u  :  
- biodéchets (0.3 kg/hab.),  
- OMR (0.3 kg/hab.),  
- verre (1.3 kg/hab.),  
- PEHV (0.9 kg/hab.),  
- encombrants (1.4 kg/hab.)  
- et déchets collectés uniquement en déchèteries (potentiel 
de réduction inconnu car les tonnages ne sont pas 
disponibles). 

5. Éviter la production de déchets verts et encourager la gestion de proximité des biodéchets 

Action n°6 
Mise à disposition de 
composteurs individuels et 
partagés 

Habitants  
Utilisateurs de jardins 
partagés 
Enfants (cadres scolaire 
et périscolaire) 

Indicateurs de 
suivi : 

- Nombre de composteurs individuels distribués 
- Nombre de sites équipés de composteurs partagés 
- Nombre de foyers utilisant les dispositifs de compostage 
partagé 
- Nombre de foyers formés au compostage 
- Estimation des tonnages détournés de la collecte OMR 
 no  re d’ha itants desser is   ratio de  iodéchets  

Potentiels de 
réduction : 

Pavillons - Biodéchets des OMR et déchets végétaux : 154.1 
kg/hab. desservi, soit 80.9 kg/hab. pour  ’ense   e du 
territoire. 
Collectifs – Biodéchets des OMR : 4.3 kg/hab. desservi.  

6. Augmenter la durée de vie des produits 

Action n°7 
Réutiliser en interne ou 
revendre les matériels 
inuti isés de  ’Agg o ération 

Agents en charge des 
achats et de la gestion 
des stocks dans les 
différents services 

Indicateurs de 
suivi : 

- Nombre de matériels échangés en interne et donc non 
jetés 
- Nombre de ventes sur Agorastore 
- Estimation des tonnages correspondants 

Potentiels de 
réduction : 

A définir - Inconnus en l'absence de tonnages pour les 
différents flux 

7. Mettre en place ou renforcer des actions emblématiques favorisant la consommation responsable 

Action n°8 
Communication visant à 
inciter les habitants à 
conso  er de  ’eau du 
robinet 

Tous les usagers 
(habitants, entreprises) 

Indicateurs de 
suivi : 

-  ia en uêtes, no  re de  oyers conso  ant de  ’eau en 
bouteilles avant et après campagne de sensibilisation 

Potentiels de 
réduction : 

3 kg/hab. adoptant le geste/an de PEHV 

Action n°9 
Opérations « Foyers-témoins 
pour la réduction des 
déchets » 

Habitants Indicateurs de 
suivi : 

-  esure des tonnages é ités à  ’aide des données 
transmises par les habitants 
- Estimation des ratios correspondants 

Potentiels de 
réduction : 

Ratios évités moyens par habitant participant sur les 
opérations précédentes : 
-7.9 kg/habitant/an de PEHV (-20%) 
-      g ha itant an d’     -28%) 
-2.4 kg/habitant/an de verre (-12%). 
Ces données ne peu ent pas être ra enées à  ’ense   e du 
territoire. 

Action n°10 
Création d’in rastructures 
 aci itant  ’acc s à  ’eau 
pota  e sur  ’espace pu  ic 

Participants aux 
diverses manifestations 
du territoire 
Visiteurs des parcs 

Indicateurs de 
suivi : 

- Nombre de points (fontaines / robinets) installés 

Potentiels de 
réduction : 

Potentiel de réduction difficile à estimer, compte-tenu des 
hypothèses qui doivent être faites (nombre de participants, 
nombre de contenants à usage unique utilisés par 
participant). 
Ces données ne peuvent donc pas être ramenées à 
 ’ense   e du territoire  

Tableau 14 - Résumé des fiches-actions du PLPDMA 
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IV.2. 

Le tableau ci-dessous synthétise, pour chaque action de programme, les potentiels de 

réduction des différents flux de déchets au terme des 6 années du PLPDMA. 

 
 

Tableau 15 - Potentiels de réduction des différents flux de déchets en lien avec le Programme 
(OE = objets encombrants ; TVV = tout-venant valorisable) 
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IV.2.1. POTENTIELS DE REDUCTION PAR ACTION 

NB : Les données présentées dans le présent paragraphe comprennent les tonnages des 

déchèteries. 

IV.2.1.1. GENERALITES 

Lorsque les données de l’Agglomération n’étaient pas disponibles, ce sont les potentiels de 

réduction proposés par l’ADEME qui ont été pris en compte dans la mesure du possible. 

Pour ce qui concerne les potentiels de réduction des déchets déposés en déchèterie 

(végétaux, cartons, et tout venant valorisable), les ratios calculés l’ont été à l’échelle du 

SIREDOM. Pour les autres déchets des déchèteries qui bénéficient de filières REP, aucune 

donnée n’est disponible, ce qui implique que les potentiels de réduction ne peuvent être 

estimés. 

IV.2.1.2. ACTIONS INTERNES A CDEA 

Pour les actions 1 (Guide de la réduction des déchets dans l’exercice des compétences des 

Collectivités du territoire) et 7 (Réutiliser en interne ou revendre les matériels inutilisés de 

l’Agglomération), les tonnages produits initiaux ne sont pas connus. Il n’est donc pas 

possible d’estimer à ce jour les potentiels de réduction associés, et aucune donnée ADEME 

n’est disponible. Il sera nécessaire d’estimer les tonnages avant et après l’opération pour 

en mesurer l’efficacité, sur la base du nombre de bacs par site. 

Cette action pourra porter sur plusieurs gisements : biodéchets, PEHV, déchets 

encombrants et autres flux des déchèteries. 

IV.2.1.3. ACTIONS « GRAND PUBLIC » 

Afin d’évaluer les potentiels de réduction des actions 3 (Création et diffusion d’un guide 

pratique grand public de la prévention des déchets), 5 (Sensibiliser le public à la prévention 

des déchets) et 8 (Communication visant à inciter les habitants à consommer de l’eau du 

robinet), qui s’adressent au grand public, ce sont les données ADEME qui ont été prises en 

compte. Le taux de participation « cible » a été fixé 10% de la population (environ 20 000 

habitants).  

Pour les actions 3 et 5, qui touchent les mêmes flux, les potentiels de réduction estimés 

ont été répartis équitablement entre les deux actions (0.3 kg/hab. de biodéchets, 

0.3 kg/hab. d’OMR « vraies », 1.3 kg/hab. de verre, 0.9 kg/hab. de PEHV et 1.4 kg/hab. 

d’encombrants). Un effet sur les autres déchets des déchèteries devrait également 

apparaitre (notamment via la promotion du réemploi et de la réparation), mais dans une 

proportion qui n’est pas mesurable, car les tonnages pour ce flux ne sont pas disponibles. 

L’action 8 touche le flux de PEHV (potentiel de réduction de 0.3 kg/hab.), mais également 

le verre dans une proportion inconnue. 
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IV.2.1.4. FOYERS-TEMOINS POUR LA REDUCTION DES DECHETS 

Le potentiel de réduction de l’action 9 a été estimé sur la base d’un nombre, moyen sur les 

6 années du programme, d’usagers susceptibles de participer aux opérations « Foyers-

témoins ».  

Les potentiels de réduction de cette action ont été calculés sur la base des résultats des 

opérations précédentes (2015 à 2020). Les flux de biodéchets, de verre et de PEHV sont a 

minima concernés, et sont liés aux types d’écogestes proposés. 

D’autre part, les opérations « Foyers-témoins » portant sur quelques dizaines de familles 

seulement (environ 20 foyers par an), il n’est pas pertinent de rapporter les ratios à 

l’échelle du territoire ; ceux-ci ne rentrent donc pas dans le calcul des totaux.  

Il est toutefois à noter que les habitants sensibilisés au travers de cette action sont 

vraisemblablement plus enclins à conserver de façon pérenne les gestes de prévention 

acquis au cours de l’opération, du fait de leur fort engagement initial. 

IV.2.1.5. MISE A DISPOSITION DE COMPOSTEURS INDIVIDUELS ET PARTAGES 

Pour cette action, il est nécessaire de cumuler les potentiels de réduction pour les foyers 

pavillonnaires (qui peuvent plus facilement disposer d’un composteur, et sont producteurs 

de déchets végétaux), et ceux des foyers en habitat collectif, pour lesquels l’utilisation de 

composteurs est parfois plus difficile (absence de jardin, faible taux de participation du fait 

d’une moindre accessibilité, etc.). 

Pour les composteurs individuels, 10 000 foyers environs étaient équipés en 2021, soit 

25% environ des pavillons. En équipant 1 000 foyers supplémentaires chaque année, le 

potentiel de réduction ramené à l’ensemble des habitants devrait atteindre 33.7 kg/hab. 

en fin de Programme. 

Quant au compostage partagé, le nombre de résidences, et donc d’habitants desservis, 

était assez peu élevé en 2021, pour un potentiel de réduction à l’échelle du territoire de 

0.1 kg/habitant. L’objectif de cette action a été fixé à 1 000 habitants supplémentaires 

desservis chaque année, ce qui conduira en fin de Programme à un potentiel de réduction 

de 0.2 kg/habitant à l’échelle du territoire. 

Ainsi, le cumul des potentiels de réduction pour les deux types d’habitats en 2029 devrait 

atteindre 33.9 kg/hab. 

IV.2.1.6. COUCHES LAVABLES 

Cette action aura un impact sur le flux des textiles sanitaires contenus dans les OMR. Les 

données ADEME ont permis d’estimer le potentiel de réduction territorial à 0.2 kg/hab./an. 

Cette valeur est importante, malgré le faible nombre d’enfants impactés (190 environ), car 

les couches jetables constituent un gisement très dense. 

IV.2.1.7. MISE A DISPOSITION D’AUTOCOLLANTS « STOP-PUB » 

Cette action a, selon les données de l’ADEME, un potentiel de réduction des PEHV de 

12.2 kg/hab. pour les foyers ayant équipé leur boîte aux lettres, le taux d’efficacité du 

Stop-pub étant estimé à 90%. 
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Si l’on considère une augmentation de 15% de boîtes aux lettres équipés sur la durée du 

Programme, le potentiel de réduction de l’action à l’échelle du territoire sera de 

1.8 kg/habitant. 

IV.2.1.8. CREATION D’INFRASTRUCTURES FACILITANT L’ACCES A L’EAU POTABLE SUR 

L’ESPACE PUBLIC 

Pour cette action, aucune donnée n’existe auprès de l’ADEME, et les tonnages induits par 

les manifestations qui ont lieu sur le territoire ne sont disponibles. 

Cette action comporte toutefois une grande valeur symbolique. 

IV.2.2. POTENTIELS DE REDUCTION PAR FLUX 

IV.2.2.1. BIODECHETS 

Parmi l’ensemble des DMA, les biodéchets constituent le flux avec le potentiel de 

réduction le plus important, avec 34.6 kg/hab./an (77% du potentiel de réduction 

total), principalement lié à l’action de mise à disposition de composteurs (n°6).  

L’action 9 (Foyers-témoins) permet également un potentiel de réduction important pour ce 

flux (-28% en moyenne sur les opérations précédemment menées sur le territoire). 

Toutefois, cette action ne touchant qu’un faible nombre de personnes chaque année, le 

potentiel à l’échelle du territoire est très limité, malgré le fait que les habitants sont 

vraisemblablement plus susceptibles de maintenir les gestes de prévention dans le temps.  

Les actions « grand public » (3 et 5) devraient également avoir un impact sur le flux des 

biodéchets, en particulier au travers de la sensibilisation au gaspillage alimentaire. 

Enfin, les actions internes à l’Agglomération pourront avoir un impact, qui ne sera toutefois 

pas mesurable sans données initiales. 

IV.2.2.2. EMBALLAGES (Y COMPRIS EN VERRE) ET PAPIERS 

IV.2.2.2.1. PEHV 

Les PEHV représentent un potentiel de réduction de 3.9 kg/hab./an (9% du total). Il est à 

noter que ce flux est composé d’éléments légers, de faible densité, et de ce fait est le plus 

difficile à réduire du point de vue des tonnages par habitant. 

L’action n°4 (mise à disposition d’autocollants « Stop-Pub ») a le plus d’effet potentiel, 

suivie des actions en lien avec le changement des modes de consommation (actions 3, 5 

et 8). 

Ainsi, l’information des habitants sur l’ensemble des moyens possibles pour réduire les 

emballages pourra notamment passer par les opérations « Caddie-malin », ou la 

présentation du kit « Prévention des déchets ». 

En effet, certains produits (savon, shampooing, lessive) conditionnés sous forme solide ne 

nécessitent pas ou peu d’emballages, et ces emballages peuvent être en papier ou en 

carton, en remplacement du plastique utilisé pour un conditionnement sous forme liquide. 
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Il s’agit encore ici de prévention des déchets, car outre une réduction des tonnages (aspect 

quantitatif), la prise en compte de la nocivité des déchets doit être prise en compte (aspect 

qualitatif).  

Peuvent également être cités l’achat de produits en vrac (l’un des axes de réduction des 

emballages à usage unique devant être mis en place dans le cadre des Lois AGEC de 2020 

et Climat et Résilience de 2021), de conditionnements de type « écorecharge », contenant 

moins de matière, ou encore la réduction de l’achat de produits suremballés ou sous 

emballages individuels. La Loi AGEC a également acté la mise en place dans les magasins 

de zones de reprise gratuite des emballages, mises à disposition des consommateurs, 

généralement placées en sortie de caisse. 

IV.2.2.2.2. Verre 

Le verre, quatrième gisement avec le potentiel de réduction le plus important 

(2.7 kg/hab./an – 6% du total), est également impacté par les actions « grand public » 

(n°3 et 5). 

Il est à noter que la Loi AGEC prévoit la mise en place d’une consigne à l’horizon 2025 sur 

les emballages en verre. Cette disposition devrait également permettre de réduire 

directement le flux de verre, mais aussi indirectement celui des PEHV, certains emballages 

en plastique à usage unique devant dans ce cadre être remplacés par du verre. 

IV.2.2.3. DECHETS ENCOMBRANTS ET TOUT-VENANT VALORISABLE DES DECHETERIES 

Pour ce flux de déchets, ce sont principalement les actions « grand public » de mise en 

lumière des dispositifs de réemploi (actions 3 et 5) qui permettront une réduction des 

déchets (potentiel de 2.8 kg/hab./an – 6% du total). 

Il est à noter que le SIREDOM, conformément aux dispositions de la Loi AGEC, prévoit dans 

son PLPDMA la mise en place de zones dédiées au réemploi dans ses déchèteries, ce qui 

devrait également avoir un effet sur les tonnages de tout-venant valorisable. 

IV.2.2.4. TEXTILES SANITAIRES ET AUTRES OMR 

Les actions « grand public » (3 et 5 - en lien avec le changement de comportement à 

l’achat et la promotion du don aux associations notamment) pourront impacter le gisement 

des OMR, pour un potentiel de réduction de 0.8 kg/hab./an (1% du total). 

IV.2.2.5. AUTRES FLUX DES DECHETERIES 

Pour ce qui concerne les potentiels de réduction des déchets déposés en déchèterie 

(végétaux, cartons, et tout venant valorisable), les ratios calculés l’ont été à l’échelle du 

SIREDOM. Pour les autres déchets des déchèteries qui bénéficient de filières REP, aucune 

donnée n’est disponible, ce qui implique que les potentiels de réduction ne peuvent être 

estimés. 
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IV.2.3. BILAN DES POTENTIELS DE REDUCTION ET ATTEINTE DES 

OBJECTIFS DU PLPDMA 

IV.2.3.1. SANS LES DECHETERIES 

Le ratio hors déchèteries de l’année de référence (2010) a été estimé à 435.1 kg/hab., 

aussi l’objectif de la Loi AGEC est de parvenir, grâce à la mise en place des actions du 

PLPDMA, à un ratio de 369.9 kg/hab. en 2030 (-15%). 

Le potentiel de réduction total (hors déchèteries) est estimé à 37.6 kg de DMA par habitant 

au terme des 6 années du Programme, soit une réduction moyenne de 6.3 kg/hab./an. 

Toutefois, les potentiels de réduction d’un certain nombre d’actions n’étant pas quantifiés 

à ce jour, il s’agit d’un potentiel minimal. 

Ainsi, le ratio hors déchèteries en fin de Programme devrait atteindre 

376.2 kg/hab., soit 86.5% de sa valeur de 2010 (réduction de 13.5%). 

 

Figure 19 - Evolution du ratio de DMA hors déchèteries avec mise en œuvre du PLPDMA (base 100 en 2010) 
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IV.2.3.2. AVEC LES DECHETERIES 

Le ratio total de DMA de l’année de référence (2010) a été estimé à 514.5 kg/hab., aussi 

l’objectif de la Loi AGEC est de parvenir, grâce à la mise en place des actions du PLPDMA, 

à un ratio de 437.3 kg/hab. en 2030 (-15%). 

Le potentiel de réduction total des DMA est estimé à 44.7 kg de DMA par habitant au terme 

des 6 années du Programme, soit une réduction moyenne de 7.5 kg/hab./an. Toutefois, 

les potentiels de réduction d’un certain nombre d’actions n’étant pas quantifiés à ce jour, 

il s’agit d’un potentiel minimal. 

Ainsi, le ratio total de DMA en fin de Programme devrait atteindre 497.7 kg/hab., 

soit 96.7% de sa valeur de 2010 (réduction de 3.3%).  

 

Cette donnée globale ne sera cependant pas mesurable au vu de l’absence de données de 

tonnages des déchèteries sur le périmètre restreint de CDEA depuis 2018. 

 

Figure 20 - Evolution du ratio total de DMA avec mise en œuvre du PLPDMA (base 100 en 2010) 
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ADEME : Agence de la transition écologique. 

AGEC (loi) : Loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 

circulaire 

AV (collecte en) : Collecte en apport volontaire. C’est un mode d'organisation d'une collecte de 

déchets dans lequel un contenant de collecte est mis à la disposition d’un groupe d’usagers non 

nommément identifiables : colonne, conteneurs spécifiques sur des espaces publics, déchèteries, 

etc. 

Biodéchets : Ce sont les déchets biodégradables d’origine végétale ou animale qui se décomposent 

grâce à d’autres organismes vivants (préparation et reliefs de repas, déchets végétaux). 

BTP : Secteur économique du bâtiment et des travaux publics. 

CAVO : Communauté d’Agglomération du Val d’Orge. Cet Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale a donné naissance à Cœur d’Essonne Agglomération en fusionnant avec la 

Communauté de Communes de l’Arpajonnais (CCA) au 1er janvier 2016. 

CCA : Communauté de Communes de l’Arpajonnais. Cet Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale a donné naissance à Cœur d’Essonne Agglomération en fusionnant avec la 

Communauté d’Agglomération du Val d’Orge (CAVO) au 1er janvier 2016. 

CDEA : Cœur d’Essonne Agglomération. 

CGCT : Code général des collectivités territoriales. 

Collecte : Opération consistant à l’enlèvement des déchets chez le producteur, aux points de 

regroupement ou aux points d’apport volontaire. 

Colonne (d’apport volontaire) : C’est un conteneur à déchets de très grand volume, qui peut être 

aérien, semi-enterré ou enterré dans le sol, et qui permet aux utilisateurs de jeter leurs déchets (cf 

photo page 23). 

CSR (Combustible Solide de Récupération) : Combustible issu du broyage des déchets encombrants, 

suite à des opérations de tri des matières. Le CSR affiche un pouvoir calorifique important, et se 

substitue par exemple aux combustibles fossiles dans les fours des cimenteries. 

DAE : Il s’agit des Déchets des activités économiques qui ne sont pas pris en charge par le SPPGD, 

au regard de leur nature ou des quantités produites notamment. 

DCT (Déchets de cuisine et de table) : Définis par l’annexe I point 22 du règlement sanitaire 

européen 142/2011. Ce sont les déchets alimentaires (issus de la préparation des repas, restes et 

aliments non consommés). 

DEA : Déchets d’Eléments d’Ameublement. 

DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques) : D’après l’Article R543-172 du Code de 

l’environnement, ce sont les déchets des objets ou des composants d'objets qui fonctionnent grâce 

à des courants électriques ou à des champs électromagnétiques (exemples : télévision, téléphone, 

réfrigérateur, certains jouets, etc.). 

Déchet : D’après l’Article L541-1-1 du Code de l’environnement, « toute substance ou tout objet, 

ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou 

l'obligation de se défaire ». 

Déchèterie : Espace clos dans lequel les particuliers viennent notamment déposer les déchets qui 

ne sont pas collectés de façon classique : appareils électroménagers et informatiques, produits 

toxiques, inflammables, polluants (huiles de moteur, batteries de voiture, peintures, solvants…), 

gravats, ferrailles… Certains déchets collectés par l’Agglomération sont également acceptés dans les 
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déchèteries du territoire (végétaux, encombrants, etc.). Les déchets sont ensuite acheminés, selon 

leur nature, vers les filières de valorisation adaptées. 

Dépôt sauvage : Dépôt clandestin de déchets sans autorisation communale et sans autorisation 

préfectorale au titre de la législation sur les installations classées. 

DMA (Déchets Ménagers et Assimilés) : D’après l’Article R2224-23 du CGCT, tout déchet collecté par 

le service public de gestion des déchets. Les DMA comprennent les OMA – produits « en routine » - 

et les déchets dits « occasionnels » (déchets végétaux, encombrants, déchets des déchèteries, etc. 

- cf II-3-A). 

Ecogeste : C’est un geste simple et banal de la vie quotidienne qui peut avoir un effet positif sur 

l’environnement. 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale. 

Filière « REP » : Ce sont des dispositifs particuliers d’organisation de la prévention et de la gestion 

de déchets qui concernent certains types de produits. Ces dispositifs reposent sur le principe de 

responsabilité élargie du producteur (ou REP), selon lequel les producteurs, c’est-à-dire les personnes 

responsables de la mise sur le marché de certains produits, peuvent être rendus responsables de 

financer ou d’organiser la prévention et la gestion des déchets issus de ces produits en fin de vie. 

Les producteurs choisissent généralement de s’organiser collectivement pour assurer ces obligations 

dans le cadre d’éco-organismes à but non lucratif, agréés par les pouvoirs publics. 

Flux (de déchets) : Ce sont les différentes catégories de déchets (ordures ménagères, emballages 

et papiers, déchets végétaux, etc.). 

Lombricomposteur : C’est un récipient contenant des vers de terre (lombrics). Ce dispositif utilise 

l'absorption des matières organiques par les vers pour produire un compost appelé lombricompost. 

Le lombricompostage est un procédé hors sol, qui constitue une alternative au compostage classique 

pour les habitants ne bénéficiant pas d’un jardin. 

ORDIF : Observatoire Régional des Déchets d’Île-de-France (Département déchets de L’Institut Paris 

Région). Créé en 1992 par l'État et la Région Île-de-France, l’ORDIF réunit l'ensemble des partenaires 

en lien avec la gestion des déchets (DRIEE, direction régionale de l’ADEME, Région Île-de-France, 

conseils départementaux, intercommunalités, opérateurs privés, chambres consulaires, éco-

organismes, associations de consommateurs et de protection de l’environnement). L’ORDIF a pour 

objet de développer la connaissance et la diffusion d’informations et d’élaborer des indicateurs en 

matière de déchets en Île-de-France. Il constitue ainsi un outil d’analyse et de suivi permanent 

permettant d’élaborer des choix techniques notamment dans le cadre des politiques publiques.  

OMA (Ordures Ménagères et Assimilées) : Part des DMA produite « en routine », comprenant les 

OMR et les déchets issus des collectes séparées (emballages et papiers, et verre - cf II-3-A). 

OMR (Ordures Ménagères résiduelles) : Ce sont les OMA qui ne sont pas issues des collectes 

séparées. 

PAP (collecte en) : Collecte en porte-à-porte. C’est un mode d'organisation de la collecte dans 

lequel le contenant est affecté à un groupe d'usagers nommément identifiables, et dont le point 

d'enlèvement est situé à proximité immédiate du domicile de l'usager ou du lieu de production des 

déchets. 

PEHV : Papiers et emballages hors verre – ces sont les déchets du bac de tri, à couvercle jaune, y 

compris les cartons qui peuvent également être déposés en déchèterie. 

PLPD (Programme Local de Prévention des Déchets) : La Loi du 13 juillet 2010, dite « Grenelle 2 » 

prévoit que les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets 

ménagers et assimilés doivent définir avant le 1er janvier 2012 un PLPD indiquant les objectifs de 

réduction des quantités de déchets et les mesures mises en place pour les atteindre, qui feront l'objet 

d'un bilan annuel. L’objectif, fixé par la Loi du 3 août 2009, dite « Grenelle 1 », est de réduire la 

production d’OMA de 7% par habitant en 5 ans (2008-2013). Les PLPD sont ainsi les outils qui doivent 

permettre aux collectivités territoriales d’atteindre cet objectif national. 
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PLPDMA (Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés) : Le décret n°2015-

662 du 10 juin 2015 a modifié les PLPD pour en faire des PLPDMA, en fixant un objectif de réduction 

des DMA, et non plus des OMA. La Loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte fixe ainsi un objectif de réduction de 10% des quantités de DMA produits par 

habitant entre 2010 et 2020. Cet objectif a été prolongé dans le temps par la Loi du 10 février 2020 

relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, qui prévoit une réduction de 15% 

des DMA entre 2010 et 2030. 

PNPD : Plan national de prévention des déchets, défini par l’article L. 541-11 du Code de 

l’environnement. 

Précollecte : Ensemble des opérations précédant le ramassage des déchets par le service 

d’enlèvement (gestion des bacs de collecte et des colonnes d’apport volontaire). 

Prévention (des déchets) : Ensemble des mesures et des actions prises en amont (notamment au 

niveau de la conception, de la production, de la distribution et de la consommation d'un bien) visant 

à réduire l'ensemble des impacts environnementaux et à faciliter la gestion ultérieure des déchets. 

Elle implique notamment la réduction des déchets produits, la réduction de leur dangerosité ou 

toxicité et l'amélioration de leur caractère réutilisable ou valorisable. 

PRPGD : Plan régional de prévention et de gestion des déchets (dangereux, non dangereux et du 

BTP), défini par l’article L. 541-13 du Code de l’environnement. 

Réemploi : Toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. 

Réutilisation : Toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus 

des déchets sont utilisés de nouveau. Le réemploi et la réutilisation se distinguent par le passage ou 

non du bien en fin de vie par le statut de déchet. 

RPQS : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public (ici, de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés). 

SICTOM du Hurepoix : Syndicat Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères, 

parfois dénommé « SICTOM » dans ce document. Il a fusionné avec le SIREDOM le 1er janvier 2018. 

SIREDOM : Syndicat pour l’Innovation, le Recyclage et l’Energie par les Déchets et Ordures 

Ménagères. C’est le syndicat auquel Cœur d’Essonne Agglomération a confié le traitement des 

déchets collectés sur son territoire. 

SITREVA : Syndicat intercommunal pour le traitement et la valorisation des déchets, basé à 
Rambouillet (78). 

SPPGD : Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets. 

Traitement : Ensemble d’opérations effectuées sur les déchets en vue de réduire leur nocivité 

éventuelle, de faciliter leur manipulation ou leur transport, de les valoriser ou de les éliminer. 

Ultime : Terme utilisé pour qualifier un déchet qui n’est pas ou plus valorisable, ni par recyclage, ni 

par valorisation énergétique. A ce titre, ce type de déchets sont réglementairement les seuls à 

pouvoir être stockés (enfouis) dans un centre de stockage des déchets ultimes. 

Valorisation : Qualifie tout traitement des déchets qui permet de leur trouver une utilisation ayant 

une valeur économique positive : 

- valorisation matière : recyclage, régénération ; 

- valorisation énergétique : incinération avec production d’électricité ou de vapeur. 

- ZAE : Zone d’Activités Economiques. 


